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Introduction 

Dans son livre « le plus grand défi de l’histoire de l’humanité », Aurélien Barrau, 

astrophysicien, professeur à l’université de Grenoble, très engagé sur la réflexion autour des enjeux 

environnementaux a écrit : « Les humains représentent 0,01 % des créatures vivantes, mais ont causé 

83 % des pertes animales depuis les débuts de la civilisation. Une situation génocidaire d’une ampleur 

sans précédent. Qui, de plus, commence à profondément nuire aux humains eux-mêmes ». [1]  

Une étude de 2018 sur la répartition de la biomasse (ensemble de la matière organique animale 

et végétale) sur Terre nous apprend que notre espèce ne représente que 0.01 % de cette biomasse, 

c’est un chiffre minime qui peut nous faire relativiser au sujet de notre place sur cette planète. [2] En 

parallèle à cela, une seconde étude menée par Gerardo Ceballos en 2017 affirme que jusqu’à 50 % 

du nombre d’individus animaux qui partageaient autrefois la Terre avec nous ont déjà disparu. Les 

activités humaines sont la principale cause de cette sixième extinction massive. [3] 

 Être pharmacien c’est vouloir aider les gens, à comprendre leurs maladies, leurs traitements, 

les rediriger si besoin vers d’autres professionnels. Mais nous devons également et surtout être acteurs 

de prévention. Aider les gens malades est une chose mais il faut éviter qu’ils le soient à la base. Et 

c’est pourquoi cette thèse traite de l’environnement, de la santé environnementale. 

 Nous avons une responsabilité, nous acteurs de prévention, professionnels de santé : préserver 

la vie, la santé des individus, des êtres vivants. Et cela passe par une compréhension des enjeux 

environnementaux qui sont étroitement liés à ceux de la santé des individus. 

 Ainsi à travers cette thèse, j’essaierai tout d’abord de mieux comprendre certains termes 

reliant la santé à l’environnement, je préciserai les impacts de l’officine, le concept 

d’écoresponsabilité. Je chercherai également à déceler les cobénéfices à être écoresponsable, surtout 

dans le milieu de la santé, c’est un levier très important pour motiver une population. 

 Ensuite, je présenterai les résultats d’une enquête envoyée aux officines des Hauts de France. 

Les objectifs étant de faire un état des lieux de l’écoresponsabilité dans ce milieu, comprendre les 

actions déjà mises en place et celles un peu oubliées. Je chercherai à comprendre les motivations et 

les freins des équipes officinales sur ce sujet.  
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 Finalement, et en lien avec l’enquête, j’écrirai et proposerai aux équipes officinales des fiches 

pratiques afin d’offrir des solutions, une aide dans le but de réduire leur impact environnemental. 
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PARTIE I : Santé environnementale et écoresponsabilité en officine 

1. Définitions  

1.1 La santé  

 La santé en 1948 est définie par l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) comme « un état 

de complet bien-être physique, mental et social », elle « ne consiste pas seulement en une absence de 

maladie ou d’infirmité ». [4] La santé est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne et 

non comme le but de la vie. Selon la charte d’Ottawa en novembre 1986, « les conditions et ressources 

préalables sont, en matière de santé : la paix, un abri, de la nourriture et un revenu. » On remarque 

donc bien cette notion de bien être dans cette définition de la santé. [5]  

 Pour définir la santé, il faut également définir l’environnement, explorer les notions de santé 

environnementale, de « une seule santé » (One Health) et de santé planétaire car c’est ce qui va animer 

cette thèse tout du long. 

1.2 L’environnement  

 L’environnement, c’est l’ensemble des conditions naturelles (physiques, chimiques 

biologiques) et culturelles (sociologiques) susceptibles d’agir sur les organismes vivants et les 

activités humaines. [6] L’article L110 du code de l’environnement y inclus « les espaces, ressources 

et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui les caractérisent, les sites, les paysages 

diurnes et nocturnes, la qualité de l’air, la qualité de l’eau, les êtres vivants et la biodiversité ». [7] 

Ainsi la santé et l’environnement sont deux notions liées, lorsque les conditions naturelles ou 

culturelles agissent sur les organismes vivants, elles agissent sur leur santé et notamment celle des 

individus. C’est pourquoi nous allons maintenant aborder les thèmes de santé environnementale. 

1.3 Santé-environnement  

1.3.1 Santé environnementale 

 Lorsque l’on parle de santé environnementale, on ne parle pas de la santé de l’environnement 

mais bien du lien entre les facteurs environnementaux et notre santé. Selon l’OMS, « la santé 

environnementale comprend les aspects de la santé humaine, y compris la qualité de vie, qui sont 

déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psychosociaux et esthétiques 

de notre environnement. Elle concerne également la politique et les pratiques de gestion, de 
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résorption, de contrôle et de prévention des facteurs environnementaux susceptibles d’affecter la santé 

des générations actuelles et futures. » [8] Cette définition permet de relier la santé avec l’ensemble 

des facteurs extérieurs à la personne comme les comportements individuels (le tabagisme passif, 

l’inactivité physique…). La qualité des milieux environnants, l’air, l’eau, les sols peuvent également 

influer sur la santé ou encore les conditions de vie et notamment de travail. 

1.3.2 Une seule santé : One Health 

 Sur les bases de la notion de santé environnementale et de ces liens entre les facteurs 

environnementaux et notre santé, a émergé une nouvelle approche. Celle d’« une seule santé » aussi 

appelée « One Health ». Une définition est donnée par un groupe de haut niveau « One Health » 

comprenant des experts de l’organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture, du 

programme des nations unies pour l’environnement, et de l’organisation mondiale de la santé 

animale ; la voici : « Une seule santé » est une approche intégrée et unificatrice qui vise à optimiser 

la santé des personnes, des animaux et des écosystèmes, et à trouver un équilibre entre ces dimensions, 

de manière durable. Elle prend acte du fait que la santé des êtres humains, ainsi que celle des animaux 

domestiques et sauvages, des plantes et de l’environnement en général (y compris des écosystèmes) 

sont étroitement liées et interdépendantes. Cette approche mobilise de multiples secteurs, disciplines 

et communautés à différents niveaux de la société en vue d’œuvrer ensemble pour promouvoir le 

bien-être et faire face aux menaces pour la santé et pour les écosystèmes, tout en tenant compte des 

besoins collectifs en eau potable, en énergie et en air propre, ainsi qu’en aliments sûrs et nutritifs. 

Elle permet aussi de combattre les changements climatiques et contribue au développement durable. » 

[9] [10] Finalement, on vient élargir ce concept de santé environnementale pour intégrer les liens 

importants entre la santé humaine, la santé animale et la santé des écosystèmes. Pour mieux 

comprendre, prenons l’exemple des antibiotiques utilisés dans l’élevage d’animaux : ils peuvent 

entrainer des résistances transmissibles aux bactéries présentes dans notre microbiote et celui des 

animaux. Ces bactéries se retrouvent également dans notre environnement. [11] 

1.3.3 Santé planétaire 

 De ce concept « une seule santé » a émergé un concept plus récent, plus large encore, celui de 

santé planétaire. A l’occasion du lancement des objectifs de développement durable des Nations 

Unies en 2015, La commission Lancet et la fondation Rockefeller présentent ce concept et le 

définissent comme « la santé de la civilisation humaine et l’état des systèmes naturels dont elle 
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dépend ». [12] Plus récemment en 2021, la Planetary Health Alliance1 redéfinit la santé planétaire 

comme « un domaine transdisciplinaire axé sur les solutions et un mouvement social axé sur l’analyse 

et la gestion des impacts des systèmes naturels déstabilisés sur la santé humaine et toute vie sur 

Terre ». [13] Finalement c’est un concept plus global, reprenant les notions de santé 

environnementale et de « une seule santé » tout en mettant l’accent sur l’équité interindividuelle, 

intergénérationnelle, inter-espèce. 

1.4 Les limites planétaires  

  Ces termes de santé planétaire et environnementale nous font donc comprendre que notre santé 

et celle de tous les êtres vivants est intrinsèquement liée à notre environnement, notre planète. En 

2009, une équipe internationale de chercheurs, réunie autour du Stockholm Resilience Center (SRC) 

a défini le concept de limites planétaires (Figure 1). Ils ont identifié et quantifié les seuils au-delà 

desquels les équilibres naturels terrestres pourraient être déstabilisés et les conditions de vie devenir 

défavorables à l’humanité. 

 

 

1 ensemble de plusieurs universités, organisations non gouvernementales, instituts de recherche et entités 

gouvernementales engagés à comprendre et à lutter contre le changement environnemental mondial et ses impacts sur la 

santé  
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Figure 1 : Etat des 9 limites planétaires avec 6 limites franchies (Richardson et al, 2023) 

[14] 

 

Les 9 limites définies par les chercheurs du RSC sont donc : 

- Intégrité de la biosphère  

- Changement climatique  

- Nouvelles pollutions chimiques  

- Appauvrissement de l’ozone stratosphérique 

- Concentration atmosphérique en aérosol 

- Acidification des océans 

- Perturbation des cycles biogéochimiques 

- Cycle de l’eau douce 

- Changement d’usage des sols 
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 En 2023, une publication scientifique met à jour ces 9 limites et affirme que 6 limites sur 9 

sont franchies. Lorsque l’on est dans le vert, c’est un environnement sûr et stable, notre espace de vie 

est préservé, non mis en danger. Si le cercle vert est dépassé, on entre dans une zone d’incertitude et 

d’insécurité (zone orangée) puis on peut arriver à une zone de haut risque menaçant ainsi la pérennité 

des écosystèmes et de l’humanité (zone rouge). Franchir ces limites augmente le risque de provoquer 

des changements environnementaux à grande échelle. De plus ces limites sont interconnectées et 

interdépendantes, si nous en franchissons une, nous affectons les autres. [15] 

 Dans cette thèse, toutes ne seront pas abordées. Le changement climatique avec sa 

concentration en CO2 sera abordé ; le secteur de la santé et donc les officines ont une part non 

négligeable dans l’empreinte carbone française et dans le monde en général. Nous verrons également 

la limite concernant l’intégrité de la biosphère, le médicament, central à l’officine, peut contribuer à 

la menace de certaines espèces, la dégradation de certains écosystèmes, de par des rejets nocifs pour 

l’environnement.  

 Pour comprendre ces enjeux de santé environnementale, il faut intégrer une notion très 

importante : l’écoresponsabilité. Face à ces enjeux de taille, ces limites planétaires qui continuent 

d’être franchies, les comportements de chacun doivent devenir écoresponsables. L’écoresponsabilité, 

c’est l’ensemble des actions visant à limiter les impacts sur l’environnement de nos activités 

quotidiennes. Finalement c’est une responsabilité des êtres humains vis-à-vis de leur habitat, leur 

milieu de vie ou encore de l’écosystème global au sein duquel ils évoluent. Elle implique donc les 

individus, les êtres vivants, la planète ou encore les générations futures. [16] 
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2. L’impact de l’officine sur l’environnement et le climat 

2.1 Le secteur de la santé 

Commençons par quelques chiffres sur le secteur de la santé. Le Shift Project2 dans son rapport 

« décarboner la santé pour soigner durablement » publié en 2023, donne quelques chiffres sur les 

émissions carbone du secteur de la santé en France. [17] Ce sont des chiffres mobilisant énormément 

de données et donc l’incertitude est conséquente. Selon leurs résultats, l’empreinte carbone du secteur 

de la santé équivaut à 49 Mégatonnes d’équivalent CO2. Cette unité commune permet de regrouper 

tous les gaz à effet de serre et de prendre en compte leurs différents pouvoirs réchauffant. Le secteur 

de la santé représente donc 8% de l’empreinte nationale. Ces émissions correspondent à la 

consommation d’énergie, le transport, la fabrication de produits, leurs utilisations et leurs traitements. 

Un énorme bloc se détache des émissions carbones en santé et il nous intéresse particulièrement en 

officine : l’association de l’achat de médicaments et de dispositifs médicaux. A eux deux, ils 

représentent un poste d’environ 50 % des émissions de santé en France, c’est plus de 24 tonnes 

d’équivalent CO2 (Figure 2). Le médicament à lui seul émet, de l’extraction de la matière première 

nécessaire aux principes actifs, en passant par les excipients, les solvants ou les emballages, à la sortie 

d’usine des produits prêts à être vendus en pharmacie de ville ou à l’hôpital, plus de 14 Mégatonnes 

de CO2e, soit environ 0,2 tonne de CO2e/français/an. [18] [19] 

 

 

2 association d’intérêt général fondée en 2010 notamment par Jean Marc Jancovici, dans l’objectif d’éclairer et influencer 

le débat sur la transition énergétique 
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Figure 2 : Répartition des émissions de gaz à effet de serre du secteur de la santé (MtCO2e) 

(The Shift Project, 2023) [18] 
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 A l’échelle mondiale, les chiffres sont dans les mêmes ordres de grandeur que chez nous en 

France. Deux études menées aux Etats-Unis sur l’empreinte climatique du secteur de la santé vont 

dans le même sens. Les émissions du système de santé aux Etats Unis atteignaient 8 % (2009) et 9,8 

% (2016) du total national. Concernant la dernière estimation datant de 2016, cela représenterait 

l’équivalent de 665 millions de tonnes de CO2e. Avec ce chiffre, si le secteur de la santé américain 

était un pays, il se classerait au 13ème rang mondial. [20] [21]. Au Royaume Uni, la NHS (National 

Health Service) et le Public Health England, ont estimé qu’en 2017, l’empreinte climatique du secteur 

de la santé et de la protection sociale représentait 6,3 % de l’empreinte climatique du pays, soit 27,1 

Mégatonnes d’équivalent CO2. [22] [23] 

A l’échelle mondiale comme à l’échelle nationale, le secteur de la santé pèse un poids non 

négligeable dans l’empreinte climatique. Les chiffres sont colossaux et il faudra réussir à soigner plus 

durablement, en diminuant l’empreinte carbone de ce secteur.  

2.2 L’officine produit des gaz à effet de serre 

On a vu lors de la précédente partie l’impact colossal du médicament et du dispositif médical 

dans l’empreinte carbone du secteur de la santé en France. Il est important maintenant de se focaliser 

sur l’officine, comprendre les postes pouvant émettre et à quel point. Ainsi, il sera ensuite beaucoup 

plus simple de cibler des actions à entreprendre pour réduire le bilan carbone de son officine.  

2.2.1 Définition des scopes 

Un bilan carbone, c’est une méthode de calcul des émissions de gaz à effet de serre, il est 

constitué de 3 échelles que sont les scopes. Le scope 1 représente les émissions directes. Ce sont les 

émissions de GES produites directement par les activités et les installations d’une organisation. Le 

scope 2 représente les émissions indirectes liées à la consommation d’énergie. Quand une 

organisation achète pour son propre usage, de l’électricité, de la vapeur, de la chaleur ou du froid, les 

émissions associées rentrent dans le scope numéro 2. Le scope 3 est de loin le plus large, ce sont les 

émissions indirectes produites en amont et en aval, elles peuvent être produites par les activités ou 

par les acteurs de l’organisation. [24] [25] Depuis le 1er juillet 2022, une nouvelle nomenclature 

permet de diviser le scope 3 en quatre sous parties : 

- Emissions indirectes associées au transport 

- Emissions indirectes associées aux produits achetés 
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- Emissions indirectes associées aux produits vendus 

- Autres émissions indirectes 

Le scope 1 se nomme désormais « Emissions directes de GES » et le scope 2 « Emissions 

indirectes associées à l’énergie ». [26]  

 2.2.2 Emissions directes de GES à l’officine (scope 1) 

 C’est un périmètre assez restreint pour une officine. Cela correspondrait aux émissions liées 

au chauffage au gaz ou au fioul par exemple, lors de la combustion. Le principe de chauffage à 

l’électricité n’est pas compris dans ces émissions directes. On peut par contre dans cette partie, 

retrouver une voiture de livraison. Si un véhicule non électrique est utilisé dans le cadre de livraisons, 

alors la combustion correspond à ces émissions directes de GES au sein de l’officine. 

2.2.3 Emissions indirectes associées à l’énergie (scope 2) 

 Les 4 énergies comprises dans ce périmètre sont l’électricité, la chaleur, la vapeur et le froid. 

Dans le cadre de l’officine, la grande majorité du temps, ce scope 2 ne représentera que la 

consommation d’électricité. En France, une importante partie de notre électricité est produite par nos 

centrales nucléaires (65% du mix énergétique selon RTE) [27]. Cela nous permet d’avoir une 

électricité assez peu carbonée par rapport à d’autres pays de l’Union Européenne comme nous montre 

la figure 3 ci-dessous. 
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Figure 3 : Emissions de CO2e pour produire 1 kWh d’électricité en Union Européenne [28] 

Pour un kWh consommé en France, en moyenne sur l’année 2023, 32 g d’équivalent CO2 sont 

émis. [29] A l’officine, on parle donc des systèmes informatiques, appareils électroniques, des 

lumières, du chauffage et de la climatisation, de la PLV (publicité sur le lieu de vente) … 

2.2.4 Emissions indirectes associées au transport (scope 3) 

 Cela comprend 4 sous parties, le transport de marchandises, les déplacements domicile-travail, 

les déplacements des patients, clients et visiteurs et les déplacements professionnels. C’est souvent le 

secteur qui pèse le plus dans l’empreinte carbone.  

Pour les marchandises, en pharmacie, cela correspond majoritairement aux médicaments et 

dispositifs médicaux. Le chiffre peut donc dépendre du nombre de livraisons par le grossiste par jour, 

du nombre de grossistes utilisés. Également du nombre de médicaments en fournisseurs directs qui 

ne livrent donc que quelques boites pour un trajet. Le mode de livraison peut également jouer, si les 

véhicules sont électriques par exemple, on peut baisser l’empreinte carbone du trajet. 

L’empreinte des déplacements professionnels, des patients et de l’équipe officinale dépend 

majoritairement du mode de déplacement. Une officine en plein centre-ville accessible en transport 

en commun n’aura pas la même empreinte carbone qu’une officine en campagne avec peu 

d’accessibilité hormis la voiture. [26] [30] 
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2.2.5 Emissions indirectes associées aux produits achetés (scope 3) 

 Ces émissions comprennent 5 sous parties, L’achat de biens, de services, la gestion des 

déchets, l’immobilisation de biens et les actifs en leasing amont. Dans le milieu officinal, on retrouve 

donc des activités carbonées incluant l’extraction des matières premières et la production des produits 

achetés par l’entreprise, que ce soit des médicaments, des fournitures, le bâtiment, le mobilier ou 

encore le matériel informatique. La gestion des déchets est très importante également avec les 

organismes Cyclamed et DASTRI qui permettent d’éliminer des déchets potentiellement dangereux, 

sans oublier la gestion des déchets classiques. Les achats de service et les actifs en leasing sont rares 

dans le milieu officinal. [26] [30] 

2.2.6 Emissions indirectes associées aux produits vendus (scope 3) 

 Cette catégorie comprend 4 sous parties, l’utilisation des produits vendus, fin de vie des 

produits vendus, actifs en leasing aval et de potentiels investissements. En officine, cela ne correspond 

pas à une grande partie, les médicaments et dispositifs médicaux pour la plupart ne produisent pas 

d’énergie et ne consomment pas de matières durant leur vie après avoir été vendus. Cette catégorie 

comprend par exemple le matériel médical loué par la pharmacie chez les patients, un aérosol, un lit 

médical… [26] [30] 

2.2.7 Les autres émissions indirectes (scope 3) 

Cette dernière catégorie représente tout le reste, tout ce qui ne rentre pas dans une des 

catégories précédentes. 

 Nous avons exploré la limite planétaire du changement climatique avec l’empreinte carbone 

au sein de l’officine. En additionnant toutes ces émissions directes et indirectes, on obtient donc un 

bilan carbone. Bilan carbone qu’il faudra réduire car en partie responsable du changement climatique, 

et comme vu auparavant concernant cette limite, nous avons déjà franchi la limite de sécurité. 

Penchons-nous maintenant sur deux autres limites planétaires, la perte de biodiversité et le cycle de 

l’eau. Ces deux limites sont impactées par l’utilisation du médicament et c’est pourquoi cela nous 

intéresse.   

2.3 Le médicament pollue et érode la biodiversité 

 La première étude concernant les résidus médicamenteux date de 1977, deux chercheurs 

montrent des taux de 28 µg/L d’acide salicylique et 7 µg/L d’acide clofibrique dans les eaux d’une 
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rivière du Missouri. Depuis, l’acquisition de nouvelles techniques analytiques avec une amélioration 

de la connaissance de la contamination environnementale ont permis une croissance des données et 

des études sur ce sujet. [31] 

2.3.1 Rejet dans l’environnement 

 Pour qu’un médicament se retrouve dans l’environnement, il y a plusieurs possibilités. La plus 

importante semble être l’excrétion après consommation. Lorsqu’un médicament est ingéré, il est 

absorbé, plus ou moins métabolisé puis éliminé par les urines et les fèces. Il sera donc principalement 

rejeté dans les toilettes pour ensuite se retrouver dans les stations d’épuration avec les eaux usées. 

Les stations ne sont pas toujours en mesure de traiter certains médicaments et donc on retrouve des 

traces dans l’environnement. [32] Les produits à usage vétérinaires contaminent directement les sols 

et rejoignent donc directement les eaux de surfaces ou souterraines sans passer par les stations 

d’épuration. [33] Il y a aussi certains médicaments non utilisés (MNU) qui peuvent se retrouver 

directement dans l’environnement lorsque les patients ne respectent pas les procédures de 

récupération. Cyclamed3 annonce que le taux de collecte en 2023 est de 71 %. Il en reste néanmoins 

une part importante non récupérée de cette manière. [34] 

 Les familles de médicaments régulièrement détectées dans les eaux de France sont [33] : 

- Les anti-inflammatoires non stéroïdiens 

- Les analgésiques 

- Les anticonvulsivants 

- Les antibiotiques 

- Les œstrogènes  

- Les hypolipémiants 

Ce sont potentiellement des médicaments faiblement dégradés par les stations d’épuration, 

comme par exemple la carbamazépine (moins de 10 % de dégradation) ou avec une demi-vie 

importante (moins de 30 % d’élimination en 100 jours). Cela peut aussi être des composés fortement 

dégradables mais consommés en grande quantité par la population et donc un pourcentage non 

 

 

3 éco-organisme fondée en 1993 en charge de récupérer et valoriser les MNU rapportés par les particuliers 
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négligeable se retrouve dans l’environnement. En méditerranée en 2006, proche d’un effluent de 

Marseille, un taux de 250 µg/L d’eau de mer a été relevé pour le paracétamol. La station d’épuration 

a dû subir une mise aux normes en 2007 pour répondre à une absence de traitement biologique 

secondaire, certainement la cause de ce chiffre important. [33] 

 

2.3.2 Perturbation des écosystèmes 

 

Ces médicaments prescrits et dispensés tous les jours dans le monde se retrouvent donc 

partiellement dans l’environnement et peuvent donc causer des dommages sur les écosystèmes. Une 

étude de 2004 affirme que les populations de vautour au Pakistan ont diminué drastiquement et pour 

cause, le bétail dont ils se nourrissait avait été traité au diclofénac. La bioaccumulation de ce 

médicament dans leur organisme entraine une insuffisance rénale pouvant provoquer la mort. [35] 

Autre exemple, certains organismes aquatiques comme la truite arc-en-ciel se voient modifier leur 

reproduction, par retard de développement testiculaire ou apparition d’ovocytes testiculaires, car il y 

a présence de taux, pourtant faibles, d’hormones stéroïdiennes ou analogues de synthèse 

d’œstrogènes. Ces résidus médicamenteux sont considérés comme de puissants perturbateurs 

endocriniens et à long terme peuvent modifier la taille des populations et donc perturber la chaîne 

alimentaire. [36] 

 

 Nous avons observé les dégâts que peuvent causer les médicaments, le cœur de notre métier 

de pharmacien, avec une responsabilité dans trois des neuf limites planétaires : le changement 

climatique, le cycle de l’eau et la perte de biodiversité. Trois limites planétaires déjà franchies par 

ailleurs. L’enjeu est donc de taille pour le pharmacien et les équipes officinales. Il va donc être 

intéressant de voir ce qui peut être mis en place pour les aider à tendre vers des comportements plus 

écoresponsables. Deux domaines vont être abordés : 

- le secteur des transports de l’équipe et des visiteurs, patients  

- le secteur de l’énergie et du bâtiment 
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3. L’écoresponsabilité et ses cobénéfices à l’officine 

3.1 Le transport de l’équipe officinale et ses visiteurs/patients 

3.1.1 Le secteur des transports est très émetteur en CO2e 

Il faut savoir que le secteur des transports est l’activité qui contribue le plus aux émissions de 

GES de la France ; en 2019 il représente 31 % des émissions françaises. Cela correspond environ à 

136 millions de tonnes d’équivalent CO2. Et dans ces 31 %, c’est plus de la moitié (51 %) 

correspondant aux émissions des voitures des particuliers. [37] En 2021, le transport est la part la plus 

importante dans le bilan carbone moyen d’un français avec 2700 Kg d’eqCO2 chaque année (figure 4 

ci-dessous) 
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Figure 4 : Répartition des émissions dans le bilan carbone français moyen (Carbone 4, 

2023) [38] 
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3.1.2 L’empreinte carbone des différents modes de transports 

 

Tous les transports ne sont pas égaux en termes d’empreinte carbone. Lors d’un kilomètre 

parcouru, l’ADEME (agence de la transition écologique) a calculé en moyenne le nombre de gramme 

d’équivalent CO2 qui est émis (figure 5). Lors d’un trajet à vélo ou en marchant, on ne brûle aucun 

combustible, l’énergie fournie ne correspond qu’à celle de notre corps et donc c’est évidemment les 

transports les moins émetteurs. Concernant la voiture thermique, pour un Km parcouru, c’est 193 g 

d’équivalent CO2 qui sont émis. L’électrification du parc automobile permet de diminuer l’empreinte 

carbone au Km à environ 20 g de CO2eq. Cependant, c’est un chiffre à relativiser car on parle ici de 

la phase d’usage. Lors de la fabrication, une étude de la commission européenne en 2020 a montré 

que la production d’une voiture électrique émet 1.5 fois plus d’équivalent CO2 que la production 

d’une voiture thermique. [39] Les transports en communs sont également une alternative moins 

émettrice car ils transportent plus de monde, et cela permet de diviser le bilan carbone du transport 

en question. On a l’exemple du bus thermique avec presque 2 fois moins que la voiture, 103 g de 

CO2eq par kilomètre. Et puis encore mieux, le métro qui fonctionne électriquement et qui transporte 

un nombre important de monde permet d’arriver au chiffre 2.5 gCO2/Km. [40] 
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Figure 5 : Facteurs d’émission au kilomètre parcouru (phase d’usage uniquement), (Mon 

impact transport, ADEME) [40] 

3.1.3 Le mode de déplacements des Français 

Alors finalement, maintenant que l’on sait un peu mieux l’empreinte carbone des différents 

modes de déplacements, voyons comment les Français se déplacent. Notre système de mobilité en 

France repose aujourd’hui fortement sur la voiture. L’Institut National de la Statistique et des Etudes 

Economiques (INSEE) expose en 2017 que sur les 24,6 millions d’actifs allant au travail, 74 % 

utilisaient leur voiture (soit 18,1 millions de personnes). Loin derrière, 16 % prennent les transports 

en communs, 6 % marchent et 2 % utilisent le vélo. [41] [42]  

Un autre critère est à prendre en compte et ce de manière importante : la distance domicile-

travail. On ne peut pas reprocher à quelqu’un qui habite à plus de 40 Km de son travail, de ne pas y 

aller en vélo ou en marchant. Ces chiffres sont assez intéressants, comme le montre la figure 6 ci-

dessous établie par un travail de l’INSEE en 2019. La voiture est utilisée dans 52.9 % des trajets 
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inférieurs à 2 Km, pourtant cela correspond à moins de 20 minutes de marche ou alors 5 minutes de 

vélo. On peut retenir également que 33 % des trajets domicile-travail sont inférieurs à 5 Km, et dans 

ces trajets, plus de 61 % sont effectués en voiture contre seulement 15 % en transports en commun et 

5 % en vélo. [43] 

 

 

Figure 6 : Proportion des différents modes de transport selon la distance domicile-travail à 

parcourir (INSEE, 2019) [43] 

 L’espoir, et le travail à effectuer se concentre beaucoup sur le report modal. Cela correspond 

à un transfert des parts d’utilisation d’un mode de transport vers un autre. Il faut réussir à convaincre 
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les personnes qui prennent la voiture ou les deux roues motorisées de changer pour prendre les 

transports en commun quand c’est possible ou encore prendre le vélo ou tout simplement marcher. 

Dans son rapport de 2019, l’observatoire des territoires estime que pour les résidents des communes 

centres d’aires urbaines, 9 % des déplacements motorisés pourraient être faits à pied et un peu moins 

de la moitié (43 %) à vélo. En dehors des aires urbaines, ces chiffres baissent mais restent néanmoins 

importants avec 8 % des déplacements motorisés qui pourraient être fait à pied et 28 % en vélo. Ces 

chiffres sont à utiliser avec précaution car ils ne tiennent pas compte de l’état de santé des individus 

ni des équipements adaptés tels que les parkings à vélo, les pistes cyclables, les trottoirs…[43] 

En plus du problème de la surutilisation de la voiture pour des trajets relativement courts, un 

autre problème apparaît. La voiture est essentiellement prise seule. En Europe en 2018, le taux 

d’occupation moyen d’une voiture est de 1,6 personnes. En France en 2019, le ministère de la 

transition écologique affiche que 54 % des trajets de moins de 20 Km se font seul. Pour les trajets 

domicile – travail, ce chiffre descend sous les 1,2 personnes, on peut donc parler d’autosolisme dans 

la plupart des cas, c’est à dire le fait de prendre sa voiture seul. [44] Pourtant, c’est un levier important 

qui peut baisser fortement l’empreinte carbone du trajet. Par exemple, avec un passager dans une 

voiture thermique plutôt qu’uniquement le conducteur, on diminue de moitié l’empreinte carbone du 

trajet. [42]  

3.1.4 les leviers à actionner en officine et leurs cobénéfices  

Alors à l’échelle de l’officine, nous traiterons ici des trajets domicile-travail de l’équipe officinale 

et des trajets des visiteurs et patients. Mais en premier lieu, il est important de ne pas négliger les 

trajets de livraison des fournisseurs, grossistes. Les pharmacies ont plusieurs solutions pour se faire 

livrer, le grossiste qui passe souvent deux à trois fois par jour pour des commandes de grande quantité. 

Et puis les fournisseurs directs, qui sont souvent utilisés pour des plus petites commandes. Privilégier 

au maximum les commandes grossistes est un levier qui permet de diminuer l’empreinte carbone de 

la livraison, ainsi que de diminuer le nombre de livraison grossistes. En Corrèze, un pharmacien 

nommé Antoine Prioux affirme réussir à ne se faire livrer qu’une seule fois par jour par son grossiste 

répartiteur. [45] C’est un exemple qui permet de diminuer l’empreinte carbone des livraisons de 

manière importante. Il y a également la possibilité de choisir son grossiste en fonction de certains 

paramètres comme la livraison électrique. Certains fournisseurs ont déjà commencé à électrifier leurs 

parcs automobiles comme le troisième plus grand grossiste français : Alliance Healthcare Repartition. 

[46]  
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Voyons maintenant comment il est possible d’influer sur le report modal, ou sur la promotion du 

covoiturage, des équipes, et des visiteurs. 

Etudions d’abord les aides financières disponibles au sein d’une entreprise. La première étant 

obligatoire est la prise en charge des frais de transports publics des salariés. Un employeur se doit de 

prendre en charge une partie des frais de transports publics de ses salariés. Cela concerne les 

abonnements aux transports en commun ou encore les services publics de location de vélo pour les 

trajets domicile-travail. [47] La deuxième est optionnelle, c’est le Forfait de Mobilité Durable (FMD). 

Un employeur peut prendre en charge les frais de transports personnels de ses salariés lors des trajets 

domicile-travail s’ils utilisent un moyen de transport alternatif. Lorsque cela est mis en place, cela 

peut être exonéré de cotisations sociales. Les moyens de transports concernés sont :  

- Vélo personnel (y compris électrique) 

- Covoiturage (conducteur ou passager) 

- Engin de déplacement personnel, cyclomoteur et motocyclettes en location ou en libre-service 

- Autopartage de véhicule à faible émissions (électricité, gaz naturel, hydrogène) 

- Engin de déplacement personnel motorisé électrique des particuliers (trottinettes, monoroues, 

skateboards…) 

- Transports publics (hors abonnements) [48] 

Ces aides sont cruciales et doivent être généralisées. Nous verrons en partie 2 que l’argent pouvant 

être un frein à l’écoresponsabilité, le report modal peut partir d’une aide financière pour les salariés. 

Les collectivités s’y mettent également. Un rapport de septembre 2021 de l’ADEME vient évaluer 

l’impact de 7 services vélo sur le report modal en France. Les services évalués sont :  

- Le stationnement sécurisé 

- Les locations de vélos en libre-service 

- Les vélos en location de longue durée 

- Les aides à l’achat 

- Les ateliers d’auto-réparation 

- Les services vélos en entreprise 

- Les vélos-école impliqués dans le « savoir rouler » 
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Avec ces différents services, les bénéficiaires voient leur usage du vélo fortement augmenter au 

détriment de la voiture et, dans une moindre mesure, des transports en communs (figure 7). 

 

Figure 7 : Evolution des parts modales suite au recours aux différents services (ADEME 

2021) [49] 

On remarque bien que les bénéficiaires de l’aide à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique 

(VAE) reportent leur usage de la voiture pour le vélo. La part modale4 de la voiture perd 32 points, 

contre une augmentation de 29 points pour celle du vélo. Pour les vélos en libre-service, la part 

modale du vélo gagne 14 % contre une perte de 15 % en défaveur des voitures. Pour ces 6 services 

les chiffres vont dans le sens du vélo et la voiture perd des points. Pour le service du stationnement 

sécurisé, non présent dans le tableau, l’ADEME présente des chiffres tout aussi positifs. 34 % des 

usagers concernés par le stationnement sécurisé ont réduit leur usage de la voiture. Pour les usagers 

bénéficiant des stationnements intermodaux (donc non résidentiels) 7 % renoncent à l’achat d’une 

 

 

4 C’est la proportion occupée par un mode de déplacement donné par rapport aux autres modes de déplacements considérés 
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voiture et 8 % se séparent d’une voiture. [49] Alors, même si à l’échelle de l’officine les employeurs 

n’ont pas forcément d’impacts sur tous ces services, on peut facilement imaginer un report modal 

favorisé par l’installation d’un stationnement sécurisé pour les salariés ou visiteurs voulant venir en 

vélo. Ou encore l’impact important des aides financières vu auparavant sur le report modal des 

salariés. 

Le pharmacien peut donc faire la promotion de ces aides financières ou matérielles, les 

appliquer quand elles sont à sa portée. Il peut montrer l’exemple également quand cela est possible. 

Il y a en plus un autre levier important : les cobénéfices. C’est-à-dire lorsque on trouve des effets 

positifs en plus du bénéfice principal pour l’environnement.  

Dans ce cas, il est important de parler de l’inactivité physique, c’est-à-dire une pratique 

d’activité physique d’intensité modérée à élevée inférieure à un seuil recommandé. En l’occurrence, 

l’OMS en 2010 a fixé des seuils référentiels correspondants à 30 minutes cinq fois par semaine pour 

les adultes et 60 minutes par jour pour les enfants, adolescents et séniors. [50] En 2009, l’inactivité 

physique dans le monde a été identifiée comme étant le quatrième facteur de risque de maladies non 

transmissibles, elle est responsable de : 

- 6 à 9 % de la mortalité toutes causes dans le monde 

- 6 % des maladies coronariennes 

- 7 % du diabète de type 2 

- 10 % des cancers du sein 

- 10 % des cancers du colon 

- 9 % des morts prématurées, qui seraient attribuables au seul fait d’être physiquement inactif [51] 

 Sur la période 2014-2016 en France, seuls 71 % des hommes et 53 % des femmes atteignent 

les recommandations de l’OMS en matière d’activité physique selon Santé Publique France. Chez les 

enfants, seulement la moitié des garçons et un tiers des filles atteignaient les recommandations, sans 

évolution depuis 2006. [52] Finalement, marcher 15 minutes aller et 15 minutes retour pour prendre 

son bus en allant au travail. Se déplacer à la pharmacie à pied, ou encore prendre le vélo plutôt que 

de prendre la voiture permet de ne pas se situer en zone d’inactivité physique lorsque ces actions sont 

journalières. Ce sont des cobénéfices car on améliore sa santé tout en préservant l’environnement. Et 

ce n’est pas négligeable, une étude récente a évalué les bénéfices sur la santé de l’activité physique 
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due aux déplacements actifs dans un scénario de transition énergétique française (scénario negaWatt). 

Dans ce scénario, on atteint en 2050, zéro émission de GES nette. Par rapport à un scénario de 

référence dans lequel les kilomètres parcourus à pied et à vélo seraient maintenus constants à leurs 

niveaux de 2021, l’utilisation accrue des transports actifs (marche, vélo et vélo à assistance électrique) 

pourrait éviter 213 000 décès prématurés en France sur la période 2021-2050. De plus, les bénéfices 

pour la santé pourraient se traduire par un gain d’espérance de vie d’environ 3 mois en 2045 pour la 

population générale. [53] 

Une étude de 2019 menée par une équipe de recherche internationale confirme l’impact positif 

du vélo. Elle a évalué les bénéfices pour la santé publique et le climat de la pratique du vélo en France. 

Ils en concluent notamment que 100 minutes de vélo par semaine permettent de réduire la mortalité 

(toutes causes confondues) de 10 % chez les adultes. Ont été pris en compte le risque de décès mais 

aussi le risque de développer une maladie chronique parmi les maladies cardiovasculaires, le diabète 

de type II, la démence, le cancer du côlon et celui du sein. La pratique du vélo en France en 2019 

représentait près de 5 milliards de kilomètres et donc selon cette étude, le vélo permettait déjà d’éviter 

6000 cas de maladies chroniques et 2000 décès par an. Ils estiment également qu’on pourrait éviter 

2000 décès supplémentaires chaque année s’il y avait un transfert de 25 % des déplacements courts 

(moins de 5 Km) de la voiture vers le vélo. [54] [55] 

L’équipe officinale a tout intérêt à s’emparer de ces cobénéfices, à les promouvoir, à les 

partager, à les expliquer à leur patientèle. Rien de mieux également que de montrer l’exemple aux 

patients pour converger vers un comportement mimétique. 

3.2 Le bâtiment et les énergies 

3.2.1 Se chauffer 

 Il existe différents modes de chauffages qui sont plus ou moins impactant au niveau 

environnemental (figure 8). En admettant une surface de 80 m2 sur un an de chauffage, une pompe à 

chaleur ne produira que 316 Kg d’équivalent CO2. Un chauffage électrique produira 948 Kg de CO2e 

et un chauffage au gaz, près de 3 fois plus avec 3120 Kg d’émissions de GES. En dernière position, 

le chauffage au fioul avec 4574 Kg de CO2e à l’année. 
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Figure 8 : Empreinte carbone des différents modes de chauffage pour chauffer 80 m2 sur 

une année (Mon impact CO2, ADEME) [40] 

Des aides existent d’ailleurs afin d’effectuer un changement de mode de chauffage en faveur 

de la transition énergétique. On peut retrouver des subventions, des prêts, des crédits d’impôts ou 

encore diverses aides. [56] En plus des différents modes de chauffages, d’autres leviers peuvent être 

actionnés pour diminuer l’empreinte chauffage. Utiliser un thermostat programmable permet de 

diminuer voire arrêter le chauffage la nuit et les jours où il n’y a personne. Baisser la température 

d’un degrés Celsius permet d’économiser 7 % d’énergie par an. [57] Des travaux d’isolement peuvent 

également être un levier pour économiser de l’énergie même s’il n’y a que très peu d’études sur le 

sujet concernant l’impact. Cela dépend énormément de chaque bâtiment.  
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3.2.2 Se rafraichir 

 Selon l’ADEME, la climatisation est responsable de 5 % des émissions de GES du secteur du 

bâtiment en France. Deux sources principales expliquent ce chiffre. D’une part leur consommation 

énergétique, particulièrement élevée. En 2020, dans le secteur tertiaire (75 % de bureaux et 

commerces) la consommation des climatiseurs s’élève à 10,6 TWh. A fortiori, la consommation 

énergétique produit des émissions de GES. D’autre part, les fluides frigorigènes présent dans les 

équipements sont des gaz extrêmement réchauffants. Ce sont des gaz fluorés qui peuvent être émis 

lors de la fabrication, lors de maintenance, ou alors sous forme de fuites lors de l’usage ou encore en 

fin de vie du matériel. A titre d’exemple, le HFC-134 est un gaz réfrigérant utilisé notamment dans 

les climatisations. S’il y a un dégazage dans l’atmosphère de 1 Kg de HFC-134, alors l’impact 

réchauffant sera équivalent à 1300 Kg de CO2. Ces émissions liées aux fluides frigorigènes 

représentent près de 2 fois plus de GES que celles liées à la consommation d’énergie. [58] [59]  

 Finalement, le mieux est donc de ne pas installer de climatisation pour éviter la totalité des 

émissions de fabrication et d’usage, réussir à trouver des alternatives comme baisser les volets pour 

éviter que le soleil chauffe l’intérieur, s’installer dans un endroit ombragé, utiliser des ventilateurs 

qui sont beaucoup moins émetteurs. Mais lorsque l’on n’a pas le choix, ou que la climatisation est 

déjà installée, l’utiliser le moins possible semble la meilleure solution. 

3.2.3 Consommer moins d’électricité 

Comme vu auparavant, les émissions françaises d’électricité sont relativement peu émettrices 

en carbone grâce à nos centrales nucléaires, qui peuvent néanmoins poser d’autres problèmes par 

ailleurs, liés aux déchets radioactifs notamment. En 2023, les émissions liées à la production 

d’électricité en France ont atteint 16,1 MTCO2e, c’est le niveau le plus faible depuis les années 1950. 

[29] Cependant, réduire la consommation d’électricité peut et doit rester un objectif pour les officines. 

Selon une étude de l’ADEME, une pharmacie utilise en moyenne près de 22000 KWh par an. Les 

principaux postes étant : 

- L’éclairage 

- Les installations frigorifiques 

- Le système de climatisation  

- Le matériel informatique  

- Les appareils électriques divers (caisse, micro-ondes, cafetière…) 
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Pour l’éclairage, plusieurs actions peuvent être entreprises. Premièrement, remplacer les 

ampoules énergivores par des ampoules avec une puissance inférieure mais pour un flux lumineux 

semblable ou supérieur, par exemple les LED (light-emitting diode). Ce sont souvent des ampoules 

plus chères, mais de par leur consommation énergétique inférieure et leur durée de vie plus longue, 

elles sont rentabilisées au fil du temps. Deuxièmement, penser à éteindre lorsque qu’il n’y plus 

l’utilité d’éclairer. Lorsque l’officine est fermée ou alors dans les espaces de stockage, lorsqu’il n’y 

a personne. Il y a également possibilité de mettre des détecteurs de mouvement pour diminuer le 

temps d’éclairage. [60] [61] 

Concernant les installations frigorifiques et la climatisation, cela a été traité plus haut dans cette 

partie. 

Le matériel informatique peut être une grande part de la consommation dans une officine avec les 

nombreux instruments indispensables au métier. On parle ici des ordinateurs, des imprimantes, des 

scanners, photocopieuses… Selon l’ADEME, 75 % des consommations du matériel informatique ont 

lieu en période d’inactivité, il y a donc quelques gestes simples à adopter. Paramétrer le mode 

économie d’énergie sur un ordinateur, le débrancher si plus d’une heure d’absence, le mode veille 

consomme l’équivalent de 20 à 40 % du mode en marche. Le soir en partant, éteindre tous les 

appareils pouvant consommer de l’énergie. [62] Et puis le principal, le matériel informatique qui 

consomme le moins, c’est celui que l’on n’a pas acheté. Avant d‘acheter du matériel, il faut toujours 

être sûr d’en avoir besoin. Un ordinateur fixe sans écran représente près de 260 Kg de CO2e, la phase 

de fabrication représente 80 % de son bilan carbone. Avec l’écran, on peut rajouter 91 Kg de CO2e 

(figure 9). [40] Les TPE (appareils lecteurs de carte bancaire) sont des outils indispensables pour le 

métier, mais ce n’est pas indispensable d’en avoir un à chaque comptoir, cela va dépendre de la taille 

de la pharmacie mais ce sont des appareils que l’on peut limiter en nombre et donc diminuer sa 

consommation électrique et ses émissions carbone. 
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Figure 9 : Empreinte carbone d’un ordinateur fixe sans écran (professionnel) (Mon impact 

CO2, ADEME) [40] 

3.2.4 Le cobénéfice économique 

Le principal cobénéfice à diminuer l’empreinte environnementale dans le secteur du bâtiment 

et de l’énergie, c’est l’avantage économique. Pour une officine, le coût de l’électricité et du chauffage 

se situe environ entre 0,1 et 0,3% du chiffre d’affaires. C’est-à-dire annuellement entre 2000 et 5000 

euros. C’est une moyenne et cela dépend bien évidemment de la taille de l’officine, des différents 

équipements, du fournisseur… [63]. Sans parler du prix de l’énergie, qui pourrait à nouveau 

augmenter. C’est donc une facture qui peut être allégée lors d’utilisation de matériel moins 

énergivore, avec une utilisation plus raisonnée.  
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Utiliser mieux et moins ses équipements électroniques permet également d’allonger leur durée 

de vie et donc de faire des économies sur les achats moins fréquents. Une étude de 2022 estime que 

prolonger la durée d’usage de ses équipements électriques d’un an permet d’économiser, par an, près 

de 660 euros et 184 Kg de CO2e. Cette étude porte sur les ménages et donc les équipements 

domestiques, mais on peut facilement reporter un bon nombre d’équipements semblables en officine. 

[64] 
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PARTIE II : L’enquête 

Avec cette première partie, nous avons exploré les liens entre la santé, plus particulièrement 

la pharmacie d’officine, et l’environnement. Les notions de santé-environnement, d’écoresponsabilité 

et de cobénéfices ont été abordées. La pharmacie d’officine a un impact sur l’environnement et sur le 

climat, de par plusieurs secteurs plus ou moins importants. Dans cette seconde partie, les résultats 

d’une enquête élaborée pour les officines des Hauts de France sont présentés afin de mieux 

comprendre ces sujets.  

1. Objectifs de l’enquête 

Les objectifs de cette enquête sont de percevoir les freins et les leviers à l’écoresponsabilité 

sur le terrain, dans les officines des Hauts de France. Il est important de connaître les mesures déjà 

mises en place et comprendre les besoins des équipes officinales dans ces démarches écoresponsables. 

Se sentent-elles concernées par ce sujet ? Pensent-elles pouvoir avoir un impact ? Ces questions sont 

traitées dans cette enquête. 

In fine, l’objectif est de créer et proposer des fiches pratiques adaptées aux besoins abordés 

dans l’enquête, afin de les envoyer aux répondants pour les accompagner dans cette démarche 

écoresponsable. Ce travail sera organisé et présenté en 3ème partie. 

2. Type d'enquête 

Cette enquête a été élaborée avec le logiciel Framaforms, il n’y a pas eu de tirage au sort. Le 

questionnaire comporte 34 questions réparties en plusieurs parties : 

- Le profil des répondants (sexe, âge, profession) 

- La perception de l’écoresponsabilité (définition, mots clefs, ressenti) 

- Les actions individuelles et collectives et leur importance 

- Les mesures et l’impact à l’échelle de l’officine 

- Les freins et les motivations 
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Ce questionnaire comporte des questions à choix multiples (QCM), à choix simple (QCS), et 

des questions à réponses ouvertes courtes (QROC), l’entièreté du questionnaire est disponible en 

annexe (annexe 1). 

3. Diffusion de l’enquête 

L’enquête a été diffusée via la newsletter mensuelle d’avril 2024 de l’Union Régionale des 

Professionnels de Santé des Hauts de France (URPS) (figure 10). Elle a été présentée avec ce message 

d’introduction : « Bienvenue sur mon enquête concernant l'écoresponsabilité en officine. Cette 

enquête est dédiée à toutes les personnes travaillant en officine dans les Hauts de France et ne 

demande pas plus de 7-8 minutes ». Un rappel a été effectué le 27 mai via une nouvelle newsletter. 

Le questionnaire a été ouvert du 17 avril 2024 au 20 juin 2024 soit environ 2 mois.  

Figure 10 : Newsletter de l’URPS Pharmacien Hauts de France datant du 18 avril 2024 

4. 

Méthode d’analyse des résultats 

La population étudiée comprend les pharmaciens, les préparateurs.rices et étudiant.es qui 

exercent dans une officine de la région Hauts de France. Sur la période de 2 mois, 232 réponses 
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partielles ou totales ont été recueillies. Pour chaque question, le nombre de réponses recueillies est 

mentionné par la valeur « n ». 

Les résultats ont été analysés avec le logiciel Excel, sans critère d’exclusion. Le tout afin de 

présenter des analyses quantitatives, principalement descriptives. Les réponses aux questions 

ouvertes donneront également lieu à des analyses qualitatives. Toutes les questions ont été traitées, 

soit en partie II, soit en annexe. 

5. Résultats de l’enquête 

5.1 Profil des répondants 

5.1.1 Sexe des répondants 

Les personnes ayant répondus sont majoritairement de sexe féminin, à 69 % (figure 11). Cela 

pourrait s’expliquer par le fait que la profession est également majoritairement féminine. En effet, ce 

chiffre correspond à la proportion de femmes parmi les pharmaciens en exercice en Haut de France 

(67.9 %). 58,2 % de titulaires femmes et 76,6 % d’adjointes. [65] 

 

Figure 11 : Répartition des répondants selon le sexe (n=232) 
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3.1.2 Age des répondants 

Les répondants correspondent majoritairement à une population active (figure 12), avec plus 

de 56 % de personnes âgées d’au moins 46 ans. L’âge moyen dans les Hauts de France est de 45,5 

ans chez les pharmaciens. L’âge médian des pharmaciens dans le pays est similaire avec 46 ans. [65] 

 

 

Figure 12 : Répartition des répondants selon leur âge (n=232) 

5.1.3 Profession des répondants 

 

 Il y a une écrasante majorité de pharmaciens titulaires ayant répondus à l’enquête avec plus 

de 83 % de la population étudiée (figure 13). C’est un chiffre surprenant car en 2023 en HDF, 2704 

adjoints sont recensés contre 2264 titulaires inscrits à l’ordre. Les titulaires ne représentant donc que 

45 % des pharmaciens travaillant en officine. [65] 

 De plus, les étudiant.es et les préparateur.rices ne sont que très peu représenté.es dans cette 

enquête. Il faudra donc avoir en tête dans les analyses que la grande majorité des réponses seront 

proposées par des titulaires. Ce n’est pas forcément une mauvaise chose, c’est avant tout le titulaire 

qui peut réussir à impliquer toute son équipe dans les démarches écoresponsables. Si les idées et 

motivations viennent de préparateur.rices ou pharmaciens adjoints, il faudra de toute manière l’aval 
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des titulaires. Néanmoins, il aurait été intéressant d’avoir plus de réponses de leur part. C’est un biais 

qu’il est important de ne pas négliger et un point d’amélioration pour la suite. 

 Ces chiffres pourraient s’expliquer par la méthode de diffusion, la newsletter parvient plus 

facilement aux mails des titulaires. Les titulaires n’ayant pas forcément diffusé ou transmis le mail et 

l’enquête à toute l’équipe.  

 

 

Figure 13 : Les différentes professions des répondants (n=232) 

5.2 La perception de l’écoresponsabilité 

5.2.1 Les mots clefs 

Par la suite, ont été proposés différents mots clés en demandant aux répondants de cocher ceux 

qui se rapportaient le mieux à l’écoresponsabilité, il y avait la possibilité de cocher plusieurs mots 

(figure 14). En moyenne, 5 mots ont été cochés sur les 10 mots proposés. On voit que la « réduction 

des déchets » est le mot clé le plus choisi par les répondants. C’est un thème accessible et connu de 

tous depuis un certain nombre d’années ce qui explique ce score de 213. On peut retenir également 

que les termes « efforts » et « contraintes » ne sont que cités en minorité. L’écoresponsabilité, pour 

les répondants, ne semble pas représenter un concept négatif. Cependant il faut évoquer un biais de 

1
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1
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sélection important. Les répondants à ce questionnaire sont très probablement des personnes 

sensibilisées à ce sujet. Elles seront donc sur-représentées dans les réponses. Les personnes non 

intéressées par ce sujet auront probablement moins pris le temps d’y répondre et donc seront sous-

représentées. 

 

Figure 14 : Les mots clefs se rapportant à l’écoresponsabilité selon les répondants (n=232) 

 Concernant la même question sur les mots clés, il y avait la possibilité de rajouter des mots 

dans une case à réponse ouverte. Ont été recueillies 36 réponses libres. Le mot « avenir » est cité 7 

fois. Dans le même thème, « éducation » est cité 3 fois. L’écoresponsabilité semble, pour une partie 

des répondants un thème lié au futur et aux générations à venir. 131 répondants ont plus de 45 ans et 

donc on peut imaginer un bon nombre d’entre eux parents, question qui aurait pu être intéressante à 

poser. Cela peut être une des motivations à l’écoresponsabilité. On retrouve également le terme 

« RSE » pour responsabilité sociétale de l’entreprise mentionné 2 fois, les termes « rigueur », « bon 

sens », « engagement qualité » mentionnés chacun une fois. Cela implique plus globalement 

l’entreprise dans cette démarche écoresponsable. Et ce de manière positive avec l’écoresponsabilité 

vu comme un critère qualité, nécessitant de la rigueur, de l’engagement. 

3.2.2 Définition 

 Par la suite, une définition de l’écoresponsabilité est proposée dans le questionnaire aux 

répondants, la voici : 
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 ‘‘Selon l'ADEME, l'agence de la transition écologique, l'écoresponsabilité désigne 

« l'ensemble des actions visant à limiter les impacts sur l'environnement de l'activité quotidienne des 

collectivités [...] » Finalement c'est une responsabilité des êtres humains vis à vis de leur habitat, leur 

milieu de vie ou encore de l'écosystème global au sein duquel ils évoluent. Elle implique donc les 

individus, les êtres vivants, la planète ou encore les générations futures.’’  [16] [66] 

Cette définition a pour but d’uniformiser le niveau de connaissance des répondants avant les 

questions suivantes notamment celle ci-dessous (figure 15). 

 

Figure 15 : Les équipes officinales se sentent écoresponsables (n=232) 

Une écrasante majorité des répondants se considère comme écoresponsable, plus de 90 % ont 

répondu « oui » ou « plutôt oui ». Ces chiffres sont à relativiser car il existe certainement un biais de 

sélection évoqué plus haut. La majorité des répondants ne se sentant pas concernés par 

l’écoresponsabilité n’ont peut-être pas désiré répondre à ce questionnaire. Le problème qui se pose 

alors est de savoir si un pharmacien se sentant écoresponsable a encore envie de faire des efforts ou 

semble déjà en faire suffisamment. A titre de comparaison, une enquête a été menée par l’INSEE en 

2021 pour le ministère de la transition écologique. Elle a montré que 46 % des français ont le 

sentiment de faire autant qu’ils peuvent en termes d’actions en faveur de l’environnement. 14 % des 

répondants estiment « en faire déjà beaucoup ». [67] On pourrait y voir une évolution des mentalités 

car cette enquête date de 3 années par rapport à la mienne. Il serait possible également que les 
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pharmaciens et leurs équipes se sentent plus écoresponsables que les Français en moyenne. De par la 

formation, le lien entre la santé et l’environnement… Cela pourrait également juste être un des biais 

de sélection évoqués plus haut. 

Avant de voir plus précisément dans le domaine de l’officine, des questions ont été posées 

dans le questionnaire afin de comprendre où et comment les répondants pensent devoir agir. Que ce 

soit plutôt dans la sphère privée ou du travail et plutôt individuellement ou collectivement. 

Une grande majorité des répondants pensent qu’il est important d’agir au travail, que ce soit 

individuellement ou collectivement. Près de 99 % des gens ont coché les réponses « oui » ou « plutôt 

oui ». Cependant, tous ne pensent pas agir suffisamment. A l’échelle collective au travail, c’est 98 

personnes qui répondent ne pas se sentir agir suffisamment, soit 43 %. Concernant la sphère privée 

(figures A et B en annexe), les chiffres sont dans les mêmes directions. 100 % des répondants pensent 

qu’il est important d’agir individuellement dans la sphère privée. Et 98 % de manière collective. On 

retrouve cette autocritique avec une soixantaine de répondants ne se sentant pas agir suffisamment 

dans leur sphère privée. Gardons en tête qu’il est assez difficile de s’autoévaluer, de manière générale 

et encore plus sur un sujet aussi complexe que l’écoresponsabilité. 
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Figure 16 : Une immense majorité pense qu’il est important d’agir au travail mais une 

partie ne pense pas agir suffisamment. (respectivement n=231,229,232,229) 

3.3 A l’officine 

 La troisième partie de ce questionnaire concerne l'écoresponsabilité à l’officine plus 

particulièrement, les actions possibles ou déjà appliquées, les freins et les leviers. Près de 84 % de la 

population pense pouvoir avoir un impact à l’échelle de l’officine (figure 17). Cela rejoint le chiffre 

précédant expliquant que les répondants pensent qu’il est important d’agir au travail. Il ne faut pas 

oublier le biais des personnes ayant accepté de répondre à ce questionnaire mais c’est un chiffre 

fortement encourageant, la population semble comprendre que des actions sont utiles et possibles à 

l’échelle de l’officine. 
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Figure 17 : Les équipes officinales pensent majoritairement pouvoir avoir un impact à 

l’échelle de l’officine (n=229) 

3.3.1 Les actions 

  

Il a ensuite été demandé aux répondants de se situer par rapport à certains leviers d’actions, 

en cochant différentes cases entre 1 : « vous agissez très peu » (en orange) et 4 : « vous agissez 

beaucoup » (en vert). Le but étant de déterminer ce qui est déjà fait, et ce qui pourrait être mis en 

place. La figure 18 ci-dessous représente les résultats obtenus. 
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2;1%

Pensez-vous pouvoir avoir un 

impact à l'échelle de l'officine 

(actuellement ou potentiellement) 

?
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Figure 18 : situation des répondants par rapport à certains leviers d’actions proposés 

(n=230) 

On remarque que plus de 140 personnes ont coché la case 4 pour la gestion des déchets, 66 

personnes la case 3. Sur ces 206 personnes, près de 91 % ont coché le mot clé « réduction des 

déchets ». L’équipe officinale semble informée de la gestion des déchets et de son importance. C’est 

d’ailleurs une obligation pour le citoyen français de trier ses déchets. [68] Et pour l’équipe officinale 

de recueillir les médicaments non utilisés, les déchets à risques infectieux ramenés par les patients. 

Le pharmacien est depuis quelques années déjà sensibilisé à la gestion des déchets, notamment avec 

l’éco-organisme DASTRI (gestion des déchets à risque infectieux) crée en 2012 ou encore 

l’association CYCLAMED (gestion des médicaments non utilisés), créé en 1993, deux organismes 

au cœur de la gestion des déchets de santé. Ces obligations pourraient jouer un rôle important dans 

cette sensibilisation et ces résultats. 

 En revanche, concernant les transports, la majorité des répondants n’agit que peu voire très 

peu. Pourtant, c’est un secteur extrêmement lié à la fois à l’environnement et à la santé avec des 

cobénéfices dans les deux cas (cf. partie 1 section 3). 
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 Concernant l’empreinte numérique, la réduction des déchets et les économies d’énergie, les 

résultats semblent plus mesurés mais néanmoins encourageants. Comme évoqué en partie 1 section 

3.2, ce sont la plupart du temps des actions assez simples à réaliser et qui permettent un cobénéfice 

économique. Il s’agira en partie 3 de donner des ordres de priorités, de grandeurs à ces mesures pour 

en apprécier l’impact.   

 Il y avait également la possibilité d’écrire en texte libre les actions déjà effectuées dans les 

différentes officines. 46 réponses ont été recueillies. Plusieurs d’entre elles se sont centrées sur l’eau 

et les énergies avec notamment le chauffage mentionné 3 fois, soit mention d’une diminution de 

l’utilisation soit un passage à la géothermie. On peut lire également la baisse de la climatisation en 

été. Les lumières et les écrans éteints sur l’heure du midi. On a vu en partie 1 section 3.2 que ces 

efforts peuvent représenter des diminutions importantes de bilan carbone. Un répondant mentionne 

également la récupération de l’eau de pluie dans son officine, sans préciser comment il l’utilise 

ultérieurement. 

Un autre thème semble se détacher du reste dans les réponses ouvertes : la gestion des déchets. 

Le terme « recyclage » est mentionné 6 fois : soit pour parler du papier, des cartouches d’encre mais 

également des stylos injectables que l’on peut pour certains renvoyer au fournisseur (procédure 

returpen5) afin qu’ils soient valorisés. [69] Le terme « réutilisation » est mentionné 8 fois : plusieurs 

pharmacies ne donnent plus de sacs jetables mais proposent l’achat de sacs réutilisables ou demandent 

aux patients d’en ramener. 

Un répondant explique également avoir un partenariat avec un projet porté par Eurasanté en 

2022 nommé Libel’up pour donner une seconde vie au matériel médical. Cela va des fauteuils 

roulants, manuels ou électriques, jusqu’aux lits médicalisés en passant par les appareils auditifs ou 

encore les sièges de douche… [70] 

 

 

5 Programme de récupération et recyclage de stylos injecteurs jetables lancé par l’entreprise danoise Novo Nordisk. 

Returpen vise à donner une seconde vie aux stylos usagés (utilisés par les patients traités pour un diabète, une obésité ou 

encore un trouble de la croissance) 
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Après avoir étudié les actions mises en place et celles moins appliquées par les répondants, il 

faut réussir à comprendre les freins que peuvent rencontrer les équipes officinales, et c’est ce qui est 

analysé par la suite.  

3.3.2 Les freins 

Plus de deux tiers des répondants pensent manquer d’information sur les solutions à l’échelle 

de l’officine (figure 19). Cela semble être un frein important. La troisième partie de cette thèse gagne 

en intérêt pour ces équipes officinales qui semblent volontaires mais en recherche d’informations. 

 

Figure 19 : Les répondants manquent d’information sur les solutions à l’échelle de 

l’officine (n=232) 

 Regardons de plus près les actions effectuées par les répondants ne pensant pas ou peu, 

manquer d’informations sur les solutions à l’échelle de l’officine (réponses : « non » et « plutôt non ») 

(figure 20). 

 On peut s’attendre à ce que cette partie de la population agisse plus que l’entièreté des 

répondants. C’est en tout cas des gens qui pensent avoir des informations sur les solutions à l’échelle 

de l’officine. Et bien ce n’est pas flagrant. La zone 1 en moyenne sur les 5 thèmes proposés recueille 

59;25%

102;44%

58;25%

13;6%

Pensez-vous manquer d’informations sur 

les solutions à l’échelle de l’officine ?

Oui Plutôt oui Plutôt non Non



62 

 

 

10.5 % des choix chez l’entièreté des répondants. Cependant, c’est le même chiffre pour les 

répondants se disant peu ou pas en manque d’informations. Chez l’entièreté des répondants, la zone 

4 représente 31,7 % et la zone 3, 34.5 %. Pour la partie de la population étudiée, c’est 39.8 % pour la 

zone 4 soit 8 points de plus mais 31.2 % concernant la zone 3 soit 3 points de moins.   

 

Figure 20 : les personnes ne se sentant pas en manque d’informations n’agissent pas 

beaucoup plus que les autres (n=71) 

On retrouve donc des proportions assez semblables, ce qui peut être interprété de plusieurs 

manières.  Les personnes ne se sentant pas en manque d’informations n’agissent pas beaucoup plus 

que les autres. Ont-ils finalement besoin d’informations sans s’en rendre compte ? Il est aussi possible 

que les intitulés des thèmes n’étaient pas suffisamment clairs et les zones 1 à 4 un peu abstraites. Il 

n’est pas toujours facile de s’auto-évaluer. Les répondants pourraient également se sentir informés 

tout en pensant n’avoir un impact que limité à leur échelle, que les actions devraient être menées à 

d’autres niveaux (leviers financiers, règlementaires, par les collectivités…)  

Voyons donc si le fait de penser avoir de l’impact à l’officine se reflète dans les actions par 

rapport aux répondants ne pensant pas en avoir. Cette figure 21 ci-dessous image la corrélation entre 

penser avoir un impact à l’officine et agir (zone 4 cochée). Les répondants ne pensant pas avoir 

d’impact à l’officine, dans chaque domaine sont en proportion plus faible que la moyenne de tous les 
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répondants. Ainsi, il faut réussir à sensibiliser les pharmaciens et leurs équipes à l’impact qu’ils 

peuvent avoir à leur échelle.  

 

Figure 21 : Les répondants pensant avoir un impact à l’échelle de l’officine agissent plus que ceux 

ne pensant pas en avoir   

Autre frein très important, près de 80 % des répondants pensent manquer d’informations sur 

les ordres de grandeurs des impacts dans le but de prioriser leurs actions à l’officine. Autrement dit, 

quand on sait ce qu’il faut faire, dans quel ordre faut-il le faire pour avoir plus d’impact ? Que faut-il 

prioriser ? Concernant les différents impacts de chaque mesure, les équipes officinales ont besoin de 

chiffres. Il faudra répondre à ces besoins en troisième partie. 
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Figure 22 : Les répondants manquent d’information sur les ordres de grandeurs des 

impacts (n=232) 

 

Ensuite, on vient demander si l’argent et le temps sont des freins pour les répondants en 

matière d’écoresponsabilité. Les deux figures 23 et 24 sont plus ou moins similaires et un peu plus 

difficiles à interpréter. On retiendra deux points : près de 60 % des répondants ne trouvent pas que la 

mise en place des actions écoresponsables prenne trop de temps ou coûte trop cher, c’est une bonne 

nouvelle. Pour ces répondants, le seul frein décelé dans cette enquête se trouverait donc 

précédemment dans le manque d’information. Cela correspond à la faible mention du mot clé à la 

figure 14 : « contrainte (financière, de temps…) ». Cependant, à l’inverse, près de 40 % des 

répondants trouvent cette mise en place d’actions écoresponsables trop coûteuse ou trop chronophage, 

c’est un pourcentage non négligeable.  
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Figure 23 : La mise en œuvre d’actions écoresponsables prend-elle trop de temps ? (n=231) 

 

Figure 24 : La mise en place d’actions écoresponsable coute-t-elle trop cher ? (n=231) 

Il va falloir réussir à convaincre ces répondants que ces freins peuvent être levés, que les 

cobénéfices associés peuvent compenser de potentiels coûts de temps ou d’argent. Certaines actions 
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écoresponsables peuvent même faire gagner du temps ou de l’argent comme évoqué en partie 1 

section 3. 

A été plus particulièrement étudié le profil de ceux qui pensent que la mise en œuvre d’actions 

écoresponsable coûte trop cher. Effectivement, étant donné que cette enquête regroupe des gens de 

tout âge, avec des métiers et salaires différents, il y aurait pu avoir des biais. Finalement, après analyse 

des profils de ceux qui pensent que les actions écoresponsables coûtent trop cher (réponses : « oui » 

et « plutôt oui »), il n’y a pas de profil type qui ressort. C’est environ les mêmes proportions que dans 

l’entièreté des répondants concernant l’âge et la profession. On remarque sur la figure 25 que la 

tranche d’âge 26-45 ans est à 43 % pour l’entièreté des répondants contre 39 % dans la population 

ciblée. La tranche 46-65 ans est à 53 % contre 55 % dans la population ciblée. 

   

 

Figure 25 : comparaison des tranches d’âge de l’entièreté des répondants avec ceux qui 

pensent que les actions écoresponsables coûtent trop cher (respectivement n=232 et n=82) 

Pour les professions, c’est la même conclusion (figure D en annexe 2). Les titulaires 

représentent 83 % dans l’entièreté des répondants, et le même chiffre pour la population ciblée. L’âge, 

le statut, le salaire ne semblent pas influer sur la question du coût de la mise en place des actions 

écoresponsables.  
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Pour essayer de croiser ces résultats sur les freins, regardons les résultats d’une autre enquête 

réalisé par Sophie Cordier, dans le cadre de son mémoire écrit en 20236. L’enquête date de septembre 

2023, a recueilli 64 réponses et était adressée aux pharmaciens du groupement Giropharm. [71] 

Lorsqu’il est question des freins dans son questionnaire, on retrouve avant tout un manque 

d’information, un manque de temps, un manque de méthode, de guide. Les répondants ayant répondus 

« non » à la question : « Avez-vous mis en place une démarche RSE (responsabilité sociétale des 

entreprises) dans votre officine » sont ensuite invités à expliquer leurs freins (figure 26). Plus de la 

moitié parlent de manque de temps ou de manque de méthode et d’outils. Près de 47 % répondent 

qu’ils manquent de connaissances sur le sujet. 

 

Figure 26 : les freins qui empêchent la mise en place d’une démarche RSE (n=49), graphe 

issu de l’enquête de Sophie Cordier dans le cadre de son mémoire de DU [71] 

Cela rejoint les résultats obtenus dans notre enquête avec le manque d’information qui prime, 

puis également un manque de temps qui semble plus important dans cette enquête. Ce sont des 

chiffres qui sont sûrement liés car une population qui manque d’information a besoin d’encore plus 

de temps pour engager des démarches écoresponsables. Un autre chiffre confirme cette direction, 80 

 

 

6 Mémoire écrit dans le cadre de l’obtention de son diplôme universitaire (DU) sur le management du développement 

durable en santé. L’objectif du mémoire était de développer une méthodologie de score environnemental du médicament. 
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% des répondants de l’enquête de Sophie Cordier pensent avoir besoin d’un accompagnement pour 

la progression dans leur démarche. 

A l’image de ce manque d’informations, on peut regarder les résultats ci-dessous (figure 27) 

provenant toujours de cette même enquête. A été demandé si les références scientifiques étaient 

connues. 

 

Figure 27 : Etat des connaissances des pharmaciens sur certaines références scientifiques 

(n=49), graphe issu de l’enquête de Sophie Cordier dans le cadre de son mémoire de DU 

[71] 

Un chiffre rassurant est que 71 % connaissent le rapport du GIEC (groupe d’experts 

intergouvernemental sur l’évolution du climat). Cependant c’est un rapport qui n’est pas là pour 

donner des solutions et encore moins à l’échelle de l’officine. Il émet des constats sur la gravité de la 

situation et partage les scénarios probables du futur de notre existence. Par contre le rapport 

« Décarboner la santé » du Shift Project est centré sur l’impact carbone du système de la santé et 

propose des solutions, au niveau gouvernemental principalement, mais reste très intéressant pour tout 

professionnel de santé. Et seulement 8 % en ont entendu parler. C’est peu et cela prouve aussi que 

parfois les informations existent, mais elles ne sont pas assez transmises, pas assez lues.  

Finalement, la troisième partie de cette thèse devra donc apporter avant tout des informations. 

Les équipes officinales manquent de connaissances sur le sujet, manquent d’outils, que ce soit sur la 
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priorisation des actions à l’officine ou sur des exemples de solutions applicables ; c’est ce que la 

grande majorité des équipes officinales recherchent. Dans un second temps et pour un pourcentage 

moins élevé mais non négligeable, il faudra convaincre une partie des équipes que ce n’est pas 

forcément une perte ni d’argent ni de temps. Mais maintenant que les freins ont été abordés il faut 

comprendre ce qui motive et peut motiver les répondants à s’engager dans ces démarches 

écoresponsables. 

3.3.3 Les motivations 

Suite à la partie précédente portée sur la recherche des freins à l’écoresponsabilité, un texte est 

présenté dans le questionnaire à tous les répondants : « Les rapports du Shift Project nous apprennent 

que le médicament est le premier poste d’émission de gaz à effet de serre dans le domaine de la santé. 

De l’extraction de la matière première nécessaire aux principes actifs, en passant par les excipients, 

les solvants ou les emballages, à la sortie d’usine des produits prêts à être vendus en pharmacie de 

ville ou d’hôpital, il produit plus de 14 Mégatonnes d’équivalent CO2 en France soit environ 0,2 

tonne/français/an. Pour respecter les accords de Paris signés à la COP 2015, chaque français devrait 

atteindre 2 tonnes/an d’eq CO2 de moyenne en 2050. Le médicament représenterait donc déjà 10 % 

de cet objectif. » 

S’en suit la question suivante (figure 28) 
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Figure 28 : Une immense majorité de répondants pensent devoir être écoresponsables en 

tant qu’acteurs de santé publique (n=230) 

97 % des répondants ont répondu « oui » ou « plutôt oui » à cette question. Le pharmacien se 

doit d’être écoresponsable. Il existe évidemment un biais avec ce texte juste avant qui exprime le 

poids du médicament dans le bilan carbone du français mais il était important de situer la pharmacie 

et la santé dans le contexte d’impact carbone avant de poser la question de l’exemplarité du 

pharmacien et de son équipe. On aurait pu poser la question avant et après mais il y avait une volonté 

de faire un questionnaire assez court. 

 S’en suivent deux questions qui abordent les cobénéfices. C’est un levier primordial pour 

réussir à motiver les équipes officinales. Une grosse majorité des répondants pensent qu’il y a des 

cobénéfices à adopter l’écoresponsabilité à l’officine. Arrivent en tête le bien être supérieur et les 

économies d’argent. C’est une bonne chose, comme vu en partie 1, l’écoresponsabilité est un moyen 

d’économiser de l’argent sur le long terme et les répondants semblent en être informés. Cependant, 

en dernière position, on retrouve l’activité physique qui est un cobénéfice important dans les 

transports notamment. Comme vu en partie 1 section 3.1, le fait de prendre son vélo ou de marcher à 

la place de prendre la voiture permet une activité physique régulière. Et cela peut avoir un impact 

important ; certaines études calculent le nombre de décès pouvant être évités lorsque l’on augmente 
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le report modal de la voiture vers des modes de transports actifs. Ce chiffre rejoint les résultats sur 

les leviers d’action où l’on voyait que les répondants n’agissaient que peu dans le secteur des 

transports. Peut-être est-ce lié à une méconnaissance de l’impact de l’activité physique que ce soit du 

vélo ou même de la marche. Il est plus probable que l’empreinte carbone importante des transports 

dans le bilan climatique soit méconnue. Il y a en tout cas une piste intéressante pour la partie 3 avec 

le secteur des transports qui semble un peu délaissé par les équipes officinales ayant répondues.  

 

Figure 29 : Les répondants pensent qu’il y a des cobénéfices à adopter l’écoresponsabilité (n=231). 

La partie droite montre les catégories les plus sélectionnées (n=206) 

Une case à texte libre était présente pour partager d’autres idées de cobénéfices auxquels les 

répondants auraient pu penser. On y retrouve beaucoup la notion d’avenir, de planète et de générations 

futures.  

Un répondant mentionne « Une planète en meilleure santé ». Un autre parle de « Préserver 

l’avenir de nos enfants ». La plupart des réponses libres semblent être des cobénéfices collectifs, 

portés sur le monde, la population en général ou encore une future génération. Mais il n’y a pas ou 

peu d’autres idées de cobénéfices centrés sur la personne qui est écoresponsable (en dehors de celles 

proposées : bien-être, finances…). Cela pourrait être un levier (pour certaines personnes) de montrer 

qu’il est possible d’agir de manière écoresponsable et de bénéficier personnellement de ces 

cobénéfices. Un biais probable est que les cobénéfices proposés étaient tous d’ordre individuel. Il 

aurait fallu peut-être en proposer certains d’ordre collectifs. 

Il a ensuite été demandé ce qui inciterait les répondants à être plus écoresponsables (figure 30). 

En tête avec 136 réponses, le besoin d’information, de guide revient encore sur ce graphique. Cela 
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rejoint les résultats de Sophie Cordier dans son questionnaire. C’est intéressant et cela va donner plus 

de poids et d’intérêt à cette troisième partie qui a pour objectif de préparer des fiches informatives à 

envoyer aux équipes. En deuxième position avec 108 réponses, l’aide financière inciterait ces 

répondants à être plus écoresponsable, cela correspond à 47 % des répondants quand près de 40 % 

trouvaient que la mise en place d’actions écoresponsables coûtait trop cher. 

Seulement 61 personnes, soit 26 %, pensent que l’obligation les inciterait à être plus 

écoresponsables. C’est assez peu par rapport à l’entièreté des répondants, les équipes officinales n’ont 

pas forcément besoin d’ordres mais plutôt d’aides, qu’elles soient financières (108 réponses) ou plus 

techniques avec des professionnels qualifiés ou encore des « écolabels ». 

 

Figure 30 : Ce qui inciterait les équipes officinales à être plus écoresponsables (n=228) 

Lorsque l’on filtre uniquement les répondants qui pensent qu’il faudrait que des démarches 

écoresponsables soient obligatoires, on peut voir qu’ils se sentent autant écoresponsables que 

l’entièreté des répondants (figure 31). Ce ne sont donc pas des gens qui attendent désespérément 

qu’on les oblige. De toute manière, ce n’est pas de notre ressort à notre échelle. Il serait néanmoins 

intéressant de savoir si l’obligation de certaines actions ou la pénalité d’autres aurait un impact positif 

sur l’écoresponsabilité. 
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Figure 31 : Le levier règlementaire ne rendrait pas forcément les équipes officinales plus 

écoresponsables (respectivement n=61 et n=232) 

 

Ensuite, une case à texte libre permettait de développer la question de ce qui inciterait l’équipe 

officinale à être plus écoresponsable. Sont revenus 3 thèmes importants selon les répondants (34 

réponses). La rémunération du pharmacien a été plusieurs fois mentionnée. Cette rémunération est 

largement basée sur la dispensation des médicaments et sur le nombre de boites délivrées ; or 

l’écoresponsabilité penche vers une diminution du nombre de médicaments produits, dispensés, 

consommés. Aussi, un répondant demande « une rémunération déconnectée du nombre de boites 

délivrées ». Un deuxième également : « il faudra penser à payer plus le pharmacien au service rendu 

qu'au volume de médicaments délivrés. Les pharmaciens devraient être incités financièrement à 

donner moins de médicaments. A un moment il faut penser à la rentabilité des pharmacies si on veut 

diminuer la consommation de médicaments. » 

Un deuxième thème plusieurs fois abordé dans les réponses est celui du transport et de la livraison 

des produits, notamment les fournisseurs directs qui sont critiqués. Effectivement, la plupart du 

temps, ne passant pas par les grossistes répartiteurs, les livraisons se font via des cartons souvent 

presque vides et les livraisons ne s’effectuent que pour quelques produits si ce n’est un seul. Un 
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répondant mentionne : « Les laboratoires devraient montrer l'exemple : ne pas envoyer 1 boite par 

carton » ; il demande : « obliger les laboratoires à distribuer leurs médicaments par les grossistes, 

je pense au médicament HUMIRA par exemple livré à l'unité par camion réfrigéré ». Un deuxième : 

« Il faut inciter tous les maillons de la chaîne de santé. Arrêter les livraisons directes alors que le 

circuit grossiste est plus vertueux. » On peut souligner que le thème des transports semble abordé ici 

avec en accusation les livraisons, alors que ce thème est largement délaissé dans les actions mises en 

place. Certains répondants semblent penser que les fournisseurs ont un rôle à jouer également. 

Le troisième thème, faisant écho aux autres réponses du questionnaire, est le besoin d’aide et 

d’information. Un répondant propose : « Faire des tables rondes entre des professionnels de 

l'environnement et des professionnels de santé pour voir ce que l'on peut mettre en place et ce que 

l'on ne peut pas faire (car pas sécuritaire, trop coûteux ...) ». Un deuxième : « Répertorier toutes les 

actions menées par tous pour copier les idées des autres ! Ensemble on va plus loin ». Un troisième 

dans la même idée : « Des exemples d’actions à mettre en place avec les bénéfices attendus ». 

4.Discussion et conclusion 

S’il y avait un seul chiffre à retenir ce serait peut-être celui des 97 % de répondants qui pensent 

que l’équipe officinale se doit d’être écoresponsable. Mais pour aller un petit peu plus loin, il serait 

intéressant de connaître les profils de ceux qui, même après les chiffres du Shift Project présentés 

dans l’enquête pensent l’inverse. Essayons de zoomer un peu sur ces 7 répondants. Quatre d’entre 

eux ont répondu « plutôt non » et trois d’entre eux « non » à la question : « De ce fait, pensez-vous 

que le pharmacien et son équipe, acteurs de santé publique, se doivent d’être écoresponsables ? ». 

C’est un groupe de 7 pharmaciens titulaires et 6 sur les 7 ont entre 46 et 65 ans. Quand on 

regarde leurs réponses, on peut être un peu surpris, tout d’abord car plus de la moitié de ces répondants 

se considèrent écoresponsables et le même nombre pense pouvoir avoir un impact à l’échelle de 

l’officine (figure 32). On fait donc face à des profils de titulaires qui se sentent écoresponsables et 

pense avoir un impact à l’échelle de leur officine mais en revanche, selon eux, ne se doivent pas de 

l’être. Ce n’est pas forcément, en tant que pharmacien, un devoir, d’agir malgré les informations du 

Shift Project présentées plus haut.  
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Figure 32 : Les titulaires qui pensent ne pas devoir être écoresponsables, pensent l’être en 

majorité et pensent pouvoir avoir un impact à l’échelle de l’officine (n=7) 

On peut chercher les freins que ces répondants pourraient rencontrer. En l’occurrence, 6 sur 

les 7 trouvent que les actions écoresponsables coûtent trop cher contre seulement 2 sur 7 qui pensent 

manquer d’informations sur l’écoresponsabilité (figure E en annexe 2). Ce sont donc des pharmaciens 

qui ne pensent pas manquer d’information. Peut-être pensent-ils juste ne pas devoir être plus 

écoresponsables que n’importe qui malgré leur métier en lien avec la santé. Pour le frein économique, 

cela a déjà été abordé et cela le sera encore en partie 3 car ça ne concerne pas uniquement ce type de 

profils. 

Pour terminer sur ces répondants, un chiffre intéressant est celui des cobénéfices. Plus de la 

moitié de ces répondants ne pensent pas qu’il y ait des cobénéfices à adopter des démarches 

écoresponsables (figure F en annexe 2). Il y a certainement un manque d’information sur le sujet alors 

qu’ils répondent eux-mêmes qu’ils n’en manquent pas. Une question reste finalement en suspens. 

S’ils considèrent en majorité que ce sont des démarches qui coûtent, qu’il n’y a pas de cobénéfices et 

que les répondants ne manquent pas d’informations, pourquoi se considèrent-ils écoresponsables ? 

Le questionnaire ne permet pas de répondre à cette question, et c’est un échantillon de répondants 

très faible (7) donc il faut utiliser ces résultats avec précaution.  

Il faut aussi retenir un autre chiffre : 99 % des répondants pensent qu’il est important d’agir 

dans la sphère du travail. Cependant 43 % pensent ne pas agir suffisamment de manière collective au 

travail. On peut essayer de croiser ces chiffres avec les leviers d’action, comprendre si réellement, 

ceux qui pensent ne pas agir suffisamment agissent moins que l’entièreté des répondants (figure G en 

annexe). La zone 4 (action importante) pour l’entièreté des répondants représentait 32 % des réponses. 

2 2 2

1

Oui Plutot 
oui

Plutôt 
non

Non

Ainsi, vous considérez-
vous écoresponsable ?

0

4

2
1

Oui Plutot oui Plutôt non Non

Pensez-vous pouvoir avoir un 
impact à l'échelle de l'officine 

(actuellement ou potentiellement) 
?



76 

 

 

Pour ceux pensant ne pas agir suffisamment, c’est plus de 10 points de moins, avec 21 %. La zone 1 

(peu d’action), c’est 10 % chez l’entièreté des répondants, contre environ 14 % chez ceux ne pensant 

pas agir suffisamment. Ces réponses sont donc cohérentes. 

Une autre réponse dans cette enquête semble importante, c’est l’impact que l’équipe peut avoir 

au sein même de l’officine. Et les répondants y croient, avec près de 84% qui ont répondu « oui » 

ou « plutôt oui » à la question : « Pensez-vous pouvoir avoir un impact à l'échelle de l'officine 

(actuellement ou potentiellement) ? » (figure 17) 

Cependant cela laisse plus de 15 % qui ne pensent pas avoir d’impact à leur échelle au travail. 

Comme cela ne s’explique pas simplement, une analyse supplémentaire a été effectué sur leurs 

profils. Une première information étonnante est que parmi ces 37 répondants, 34 (soit près de 92 %) 

pensent que le pharmacien et son équipe se doivent d’être écoresponsable (figure 33).  

 

Figure 33 : Les répondants pensant ne pas avoir d’impact à l’officine, pensent que l’équipe 

officinale se doit d’être écoresponsable (n=37) 

Cela voudrait dire que l’équipe officinale se doit d’être écoresponsable mais n’a pas d’impact 

au travail. Une raison potentielle à cet éventuel revirement est que la question sur le devoir d’être 

écoresponsable arrive ultérieurement à la première question de l’impact à l’officine, et ultérieurement 

aux chiffres du Shift Project qui a pu les orienter voire les informer tout simplement. Cette explication 

vient s’appuyer sur un deuxième chiffre. Ce sont des répondants qui sont en manque d’informations 
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sur les solutions à l’échelle de l’officine : plus de 85 % ont répondu « oui » ou « plutôt oui » à cette 

question. C’est aussi pour ce genre de profils que la partie 3 va être importante. Réussir à informer 

des répondants motivés mais mal informés. Ils savent qu’ils doivent être écoresponsables mais 

pensent ne pas avoir d’impact à l’officine par méconnaissance ou du moins ils pensent que ce n’est 

pas un impact significatif. Il existe un certain nombre de personnes qui considèrent que leurs actions 

ne sont qu’une goutte d’eau insignifiante dans un océan d’efforts à fournir.  

 Pour terminer, travaillons peut-être la figure la plus importante pour la confection des fiches 

en partie 3. Les leviers d’actions qui permettent de connaître ce qui est mis en place et les actions qui 

sont laissées de côté. Nous avons déjà vu plus haut comment l’entièreté des répondants se place mais 

il serait intéressant de voir si les répondants se sentant écoresponsables ou non ont les mêmes 

résultats. Le tout en comparant avec l’entièreté des équipes officinales. Ont donc été analysés les 

profils ayant répondu « oui » (34 répondants) à la question : Ainsi, vous considérez-vous 

écoresponsable ? et ceux ayant répondu « non » (1 répondant) ou « plutôt non » (21 répondants). 

Pour rappel, les répondants avaient le choix entre 1, vous agissez très peu ; 2 ; 3 ; 4, vous agissez 

beaucoup ; et ne se prononce pas.  

Les écarts sont plutôt faibles dans les domaines de la gestion et la réduction des déchets. Moins 

de 15 points séparent ceux qui se sentent écoresponsables par rapport à ceux qui ne se sente pas, dans 

le domaine de la réduction des déchets. Concernant la gestion des déchets c’est moins de 10 points 

qui les séparent. Cela reste des pourcentages assez similaires, dans le domaine de l’officine. La 

gestion des déchets semble être une démarche effectuée de manière régulière et importante, cela va 

au-delà de la démarche écoresponsable et notamment car le recyclage des médicaments non utilisés 

(MNU) par Cyclamed et des déchets à risque infectieux par DASTRI sont des devoirs du pharmacien. 

Il ne peut y déroger. 

Dans le domaine du numérique ou de l’énergie. Un rapport supérieur à deux existe entre les 

deux types de répondants. Les répondants les moins écoresponsables agissent au niveau 4 pour 23 % 

d’entre eux concernant l’économie d’énergie et 14 % pour l’empreinte numérique. Quand on regarde 

les chiffres des répondants se sentant écoresponsables, on gagne respectivement 30 et 21 points c’est 

plus du double. Il faudra réussir à prouver les impacts bénéfiques de ces domaines car il y a là une 

marge de manœuvre importante. 
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Dernièrement, le secteur des transports, qui est compliqué car pour rappel les répondants en 

général ne sont que peu actifs dans ce domaine. Par exemple, 36 % de l’entièreté des répondants 

n’agissent que très peu (zone 1). Cependant, quand on cible les profils ne se sentant pas 

écoresponsables, on grimpe à 68 % (figure Z en annexe). C’est colossal, et au vu de l’impact des 

transports dans l’empreinte climatique d’une officine mais également en général, il faut engager des 

démarches.  Chez ceux qui se sentent écoresponsables, c’est 24 % au niveau 1. Cela reste bien trop 

important : c’est 1 personne sur 4 qui, dans un groupe se sentant écoresponsable, n’agit que très peu 

au niveau du domaine des transports. Pour la zone 4 (figure 34), c’est moins de 5 % peu importe le 

sentiment d’écoresponsabilité du répondant. On voit bien là qu’il y a une marge de manœuvre 

considérable sur ce sujet et cela nous permet d’aiguiller déjà les sujets à aborder en partie 3. 

 

Figure 34 : Les répondants se sentant les plus écoresponsables agissent plus que la 

moyenne et ceux se sentant peu ou pas écoresponsables agissent moins 

Les personnes interrogées, dans la majorité, se considèrent écoresponsables et pensent pouvoir 

avoir un impact à l’échelle de l’officine. En tant qu’acteurs de santé publique, ils pensent « devoir » 

être écoresponsables (figure 28). Ils agissent déjà à leur échelle, dans certains secteurs plus que dans 

d’autres. Beaucoup plus dans la gestion des déchets que dans le secteur des transports par exemple. 
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Les répondants comprennent également les cobénéfices et ne sont pas entièrement freinés par 

les coûts en argent et en temps que peut représenter la mise en place d’actions écoresponsables. Si 

l’on devait retenir un frein à cette mise en place, c’est le manque cruel d’informations sur ce sujet. Ils 

ne sont que peu guidés et malgré leurs idées et leur bonne volonté, il leur manque des clés, des 

exemples afin de mettre en œuvre certaines actions. 

C’est tout l’intérêt de la troisième partie de cette thèse. A la fin du questionnaire, j’ai proposé 

d’inscrire une adresse mail afin de pouvoir, après analyse de ces résultats, construire des fiches 

adaptées aux besoin des équipes officinales et les envoyer aux répondants afin de les accompagner 

dans cette démarche écoresponsable. 
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PARTIE III : Fiches pratiques 

L’objectif de cette troisième partie est de définir des axes, des sujets pour ensuite construire 

des fiches pratiques, centrée sur l’action concrète sur le terrain, à l’officine. La fiche doit être claire, 

facile à comprendre et doit cibler les besoins des équipes officinales recueillis lors de cette deuxième 

partie avec l’enquête. 

1. Confection des fiches  

1.1 Choix des thèmes suite au questionnaire 

 Les thèmes des deux fiches pratiques réalisées ont été choisies en fonction des réponses au 

questionnaire. L’objectif de celui-ci était clair : comprendre la position des équipes officinales face à 

l’écoresponsabilité. La partie 5 du questionnaire « actions à l’officine » est intéressante ; on a vu où 

les équipes officinales agissaient le plus, et où elles agissaient le moins. S’en détache un thème 

important : les transports. En effet, la figure 18 démontre bien que par rapport aux secteurs des déchets 

et des énergies, le secteur des transports est délaissé. Les répondants ne voient pas non plus le 

cobénéfice de l’activité physique, arrivé en dernière position à la figure 29. Et pourtant on a vu en 

partie 1 section 3.1 que le transport est un secteur extrêmement polluant et émetteur en carbone alors 

qu’il pourrait être beaucoup plus vertueux, avec des cobénéfices pour la santé. A fortiori, des efforts 

effectués par les équipes officinales pourraient avoir un impact important. Il y a donc une fiche : 

« Transports à l’officine ». 

 La partie 6 du questionnaire  « les freins à l’écoresponsabilité » n’est pas moins intéressante. 

Pour produire une fiche pratique utile, il faut justement comprendre les freins des équipes officinales 

pour aider à les débloquer. On peut rapidement rappeler que 69 % des répondants pensent manquer 

d’informations sur les solutions à l’échelle de l’officine. De plus, près de 80 % des répondants pensent 

manquer d’informations sur les ordres de grandeurs des différents impacts. Ce sont pourtant des 

informations essentielles pour démarrer une démarche d’écoresponsabilité. L’enquête de Sophie 

Cordier va dans le même sens (figure 26) : 51 % de ses répondants parlent du « manque de méthode 

et d’outils pour commencer » comme un frein. Il y aura donc une fiche sur le thème des différentes 

échelles d’impact carbone à l’officine. 
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1.2 Innover  

Ces fiches doivent apporter une plus-value à ce qui existe déjà, proposer quelque chose de 

différent. Il a donc fallu tout d’abord effectuer des recherches sur ce qui existait déjà. 

L’ADEME, propose des fiches pratiques sous forme de guides gratuits mis à disposition sur divers 

sujets. Par exemple la fiche « écoresponsable au bureau » qui date de 2017 (figure 35) [72] et qui 

propose de nombreux petits gestes quotidien à effectuer pour être plus écoresponsable. Elle traite le 

sujet de manière large en allant des transports au moyen de se chauffer en passant par les outils de 

travail… Le tout en une dizaine de page. L’objectif dans cette thèse est de produire quelque chose de 

plus concis et plus spécifique. Traiter moins de thèmes comme vu dans la partie précédente mais aller 

plus en profondeur.  

 

Figure 35 : Extraits du guide « écoresponsable au bureau » de l’ADEME [72] 
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 Le gouvernement propose également des fiches pratiques sur divers sujets comme les 

déplacements domicile-travail (figure 36) ci-dessous. Cependant l’objectif des fiches de cette thèse 

est d’avoir quelque chose de plus imagé, plus parlant, moins technique et plus accessible.  
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Figure 36 : Fiche pratique domicile-travail proposée par le ministère de la transition 

écologique et solidaire [73]  
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Il existe aussi plusieurs fiches publiées par des organismes mais qui ne correspondent pas au 

milieu de l’officine, ni même au milieu du travail en particulier. L’Association Française de 

Normalisation (AFNOR)7 a publié 4 fiches intéressantes en 2025 sur la consommation responsable, 

pilier de l’écoresponsabilité. [74] En voici un exemple ci-dessous. Dans le fond et la forme, c’est 

intéressant. Des chiffres clés sont donnés, le visuel est parlant, et ils partent de constats pour apporter 

des solutions en deuxième partie. 

 

 

7 Association reconnue d’utilité publique, créée en 1926. Elle représente la France auprès de 

l’organisation internationale de normalisation (ISO) et du comité européen de normalisation (CEN). 

Elle a pour mission d’animer, de collaborer l’élaboration des normes, mais aussi de les promouvoir, 

faciliter leur utilisation… 
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Figure 37 : fiche pratique : « toi aussi, réduis le gaspillage alimentaire » (AFNOR) 
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Toutes ces fiches sont intéressantes, différentes de par leur contenu et leur forme, elles traitent 

divers sujets et ont toujours pour objectif d’aider, de vulgariser. Cependant, selon mes recherches j’en 

conclue une chose : il n’existe pas de fiches publiques destinées aux équipes officinales sur le sujet 

de l’écoresponsabilité en pharmacie. On comprend aussi de ce fait pourquoi les répondants manquent 

d’informations sur ce sujet.  

1.3  Objectifs de ces fiches  

1.3.1 Public cible 

Les fiches confectionnées dans cette thèse s’adressent à tous les répondants. Ces fiches leurs 

seront envoyées par mail pour ceux ayant accepté de le renseigner dans l’enquête. Mais elles seront 

aussi publiques et donc s’adressent à des pharmaciens titulaires, pharmaciens adjoints, 

préparateur.rices et étudiant.e.s travaillant en officine. C’est finalement toute l’équipe officinale qui 

est visée. Ce sont des profils bien différents de par leur âge, leur métier et même leur salaire, leurs 

habitudes de vie… Elles doivent pour autant leur parler à tous, du moins à la majorité. Il faudra donc 

être simple et clair. Qui plus est car ce sont des personnes qui ne sont absolument pas obligées 

d’engager une démarche écoresponsable. Il ne faut pas qu’ils se disent après une lecture de la fiche 

que cela semble trop complexe et qu’ils n’y trouvent pas d’intérêt.  

1.3.2 Le fond 

Pour ce qui concerne le fond, il faut réussir à s’adresser à un large public, y compris ceux qui s’y 

connaissent. Donner des chiffres clés, des outils pour les aider à mettre en œuvres des démarches 

écoresponsables. Mais on cherche aussi à motiver les personnes qui ne sont pas ou peu 

écoresponsables à le devenir. Du moins leur donner envie d’engager une démarche, sans leur faire 

peur. On cherche donc à avoir une fiche qui n’est pas trop technique. Il faut aller aux informations 

essentielles pour qu’ensuite le lecteur ai envie de se renseigner davantage. Des sources pour aller plus 

loin sont proposées. Il faut donner des informations concrètes, propres au milieu de l’officine pour se 

faire comprendre par l’équipe. Des chiffres clés, des gestes à appliquer, des cobénéfices ; le tout de 

manière pédagogique. 

3.1.3 La forme 

Pour la forme, ce sera des fiches au format A4, recto verso, réalisées avec l’aide du logiciel 

Canva. Elles ont pour but d’être utiles à l’affichage dans le back office par exemple ou dans un 
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classeur dédié si l’équipe officinale veut se lancer dans l’écoresponsabilité. Dans le même objectif 

que le fond, il faudra une fiche légère, imagée. Il ne faut pas que ce soit compliqué à lire, à 

comprendre. Le visuel aura pour objectif d’être agréable à regarder et de mieux interpréter les 

informations transmises.  

2. Présentation des fiches  

2.1 La fiche : Ordres de grandeur, empreinte carbone à l’officine 

Cette première fiche a pour but de représenter les actions quotidiennes effectuées dans une 

pharmacie lambda. Elle est divisée en deux parties, deux scénarios, deux empreintes carbone 

différentes selon les comportements.  
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On vient donc comparer certains transports en prenant l’exemple du trajet d’un patient, on 

voit d’importantes différences selon si le patient vient à pied, en vélo ou en voiture thermique par 

exemple. Ce chiffre peut rapidement avoir un impact très important si on le multiplie par la patientèle 

journalière. Dans la fiche, l’hypothèse d’une patientèle de 500 patients par jour a été prise donc 15 000 

par mois environ, à raison de une venue par mois. Si 5 % de patients passait de la voiture à un transport 

actif (avec une moyenne de 2 Km de trajet), on économiserai près de 3924 Kg de CO2e par année. 

Ainsi on comprend rapidement que favoriser les déplacements actifs, décarbonés à la pharmacie peut 

avoir un impact positif conséquent comme par l’installation d’un parking vélo sécurisé par exemple. 

[49] 

Les énergies sont également une source importante d’émissions carbone. Dans la fiche, deux 

exemples sont utilisés, la pompe à chaleur et l’électricité. On passe du simple au triple en termes de 

consommation et d’émission de CO2e. [40] Ce sont donc des investissements qui peuvent sur le long 

terme avoir un impact économique et écologique importants. On aurait pu également prendre 

l’exemple de la climatisation, particulièrement émettrice, comme évoqué plus tôt dans la partie 1. Il 

est cependant compliqué de trouver des chiffres fiables concernant les émissions de GES. C’est très 

dépendant de la surface, de la température, du type de climatisation, des gaz réfrigérants utilisés et de 

leurs potentielles fuites... C’est la raison pour laquelle ce n’est pas cité dans la fiche. 

Les consommations alimentaires ont également été mentionnées dans cette fiche. Ce sont 

souvent des échelles de grandeurs mal connues et l’équipe officinale à pourtant totalement la main 

sur ces émissions. Une infographie est disponible en annexe (Figure I), elle démontre entre autres et 

de manière très claire l’impact important de la viande et surtout du bœuf dans les émissions de GES 

de ce secteur [75]. Un repas avec du poulet émet en moyenne 1.58 Kg de CO2e, à l’inverse un repas 

végétarien, c’est seulement 0.51 Kg. Concernant le bœuf qui est le plus émetteur : un repas avec cette 

viande émet en moyenne 7.26 Kg de CO2e soit plus de 14 repas végétariens. [40] 

L’eau est également un parfait exemple. Selon l’ADEME, l’empreinte carbone émise pour la 

consommation d’un litre d’eau en bouteille correspond à celle émise pour 2430 litres d’eau du robinet. 

Les déchets plastiques et la pollution associée n’étant pas comprise dans ces chiffres.   
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Figure 38 : Comparaison d’un Litre d’eau basée sur la quantité de Co2e émise. [40] 

A raison d’une équipe de plusieurs personnes qui consommerait une bouteille d’un litre 

chacun, passer des bouteilles à l’eau du robinet pourrait avoir un impact considérable.  

Plus dans le cœur du métier, il existe certaines études sur l’empreinte carbone de quelques 

médicaments. Notamment les différents dispositifs d’inhalation explorés dans une étude de janvier 

2023 [76]. Cette étude affirme que les aérosols doseurs pressurisés (49 % des inhalateurs dispensés) 

ont une empreinte carbone variant de 11 à 28 Kg de CO2e, avec en tête d’affiche le salbutamol. Les 

inhalateurs à poudre sèche et ceux à brumisât ont quant à eux une empreinte inférieure à 1 Kg de 

CO2e. Il n’est évidemment pas de notre ressort de substituer un dispositif à inhaler par un autre avec 

pour seule raison le coût écologique. C’est un travail qui devra être accompagné et initié d’abord du 

côté des médecins et de la prescription. Cependant l’équipe officinale pourrait être parfaitement bien 

placée pour les sensibiliser. Ce sont des sujets qui pourraient être discuté en pluriprofessionnel, on 

peut penser aux CPTS (communautés professionnelles territoriales de santé)...  
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Quoi qu’il en soit, une dispensation écoresponsable doit intégrer le fait de ne donner que ce 

qui est réellement utile pour le patient. Et c’est là que l’équipe officinale a un rôle important à jouer. 

Chaque année, plusieurs centaines de tonnes de médicaments non utilisés sont collectées par l’éco 

organisme CYCLAMED. En 2023, cela représentait environ deux boites par habitant. [34] Ainsi, 

demander au patient s’il a besoin d’une nouvelle Ventoline et ne pas lui délivrer s’il en a encore une 

de valable est un acte particulièrement écoresponsable. Améliorer l’observance du traitement de fond, 

avec le dialogue, avec les entretiens du suivi de l’asthme permet une diminution de l’utilisation du 

traitement de crise, le plus souvent, une Ventoline. C’est donc également un acte écoresponsable. Ce 

sont ce genre de leviers qui peuvent avoir un impact considérable à l’échelle d’une patientèle. 

Pour finir sont mentionné et chiffré l’empreinte carbone non négligeable du mode veille par 

rapport à l’arrêt complet des ordinateurs. Mais aussi l’avantage considérable du reconditionné qui 

permet d’économiser de nombreuses émissions de carbones dues à la fabrication des produits. 

L’exemple pris ici est un ordinateur fixe mais sont évidemment concernés tous les appareils utilisés 

à l’officine et en dehors. 

2.2 La fiche : Les transports à l’officine 

 Ci-dessous la fiche sur les transports à l’officine. Elle a pour objectif de rappeler l’importance 

dans l’empreinte carbone du secteur des transports et de donner des solutions aux équipes officinales 

pour engager des démarches écoresponsables. 
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Sont rappelés les trajets impactant dans le milieu de l’officine et les différents impacts carbone 

selon le mode de déplacement [40], avec comme choix :  

- Le vélo, on peut rappeler que près de 33 % des personnes se rendant au travail ont moins de 

5 Km à faire soit moins de 20 min.    

- Le métro, seulement 16 % des travailleurs français se rendent au travail en transport en 

commun. 

- La voiture, mode de déplacement fortement émetteur par rapport aux deux autres, pourtant 

utilisé dans 52.9 % des trajets inférieurs à 2 Km. [42] 

Sont présentées quelques actions réalisables à l’échelle de l’officine. C’est une partie importante 

car on a vu dans le questionnaire que les répondants n’agissaient que peu dans ce secteur. Sont donc 

proposés des exemples d’actions, soit relativement facile à mettre en place, je pense au forfait de 

mobilité durable ou la prise en charge des frais de transports public des salariés. Cela pourrait 

favoriser la part modale de transports actifs ou transport en commun pour les salariés qui se rendent 

au travail. Une étude pour le compte de l’ADEME démontre un effet positif d’une IKV (Indemnité 

Kilométrique du Vélo) sur la pratique du vélo des salariés dans 18 entreprises différentes. 

L'augmentation de la part modale vélo est de 125 % au bout d'un an. [77] Des actions plus complexes 

à mettre en place sont possibles aussi avec un impact chiffré, important et présenté dans la fiche. Par 

exemple l’installation d’un stationnement vélo sécurisé qui selon une étude fait baisser chez 34 % des 

gens l’usage de la voiture. [49]  

La dernière partie, certainement la plus importante, concerne les cobénéfices. C’est un pilier 

central pour réussir à motiver les plus réfractaires, tout ceux qui pensent que cela prend trop de temps, 

trop d’argent, ceux qui n’y voit pas d’intérêt. L’écoresponsabilité dans le secteur des transports 

apporte de nombreux cobénéfices pour l’entreprise, la santé et le portemonnaie. Plusieurs études ont 

prouvé que se rendre au travail en transport actif, permet à la fois une meilleure productivité en 

moyenne [78], une meilleure santé et un prolongement de l’espérance de vie [79]. C’est même un 

moyen de gagner de l’argent, une voiture coûterait environ 4500 €/an en additionnant l’achat amorti, 

les révisions, le carburant, les assurances… [80]  

Cette fiche permet donc en 3 points de présenter le secteur des transports à l’officine. D’abord 

appuyer sur l’impact, afin de légitimiser son importance. Deuxièmement, proposer des actions 

concrètes, soit faciles à mettre en place, soit avec un impact chiffré et conséquent. Troisièmement, 
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présenter les cobénéfices afin de motiver les équipes, démontrer que cela peut être gagnant-gagnant 

pour tout le monde.  

Conclusion 

Le secteur de la santé a un impact considérable sur l’environnement et on a vu que 

l’environnement avait également un impact sur la santé des êtres vivants. C’est un cercle vicieux qui 

ne va pour l’instant pas dans le bon sens. Les neufs limites planétaires en témoignent, 6 sont déjà 

franchies. L’officine et le secteur du médicament ont leur part de responsabilité.  

A travers le questionnaire, on a vu que la plupart des équipes officinales des Hauts de France 

ont entamé des démarches écoresponsables. Et cela malgré un manque important d’informations, de 

guides sur ce sujet particulièrement complexe. Il existe peu de ressources publiques, accessibles 

permettant de se renseigner sur ce sujet. Et lorsqu’il y en a, elles ne sont que trop peu partagées. 

Ont donc été confectionnées des fiches pratiques, sur deux sujets, « les transports à l’officine » 

et « ordres de grandeur d’empreinte carbone à l’officine ». Deux freins qui ont pu être retrouvés dans 

les résultats de l’enquête.  

Les équipes officinales peuvent avoir un rôle à jouer, au sein de leur entreprise, dans la 

discussion avec les médecins, les CPTS au sujet notamment de l’écoprescription… C’est un virage 

pour l’instant qui n’est pas spécialement pris par les autorités de santé, par les politiques. Alors 

pourquoi ne pas essayer de montrer l’exemple à notre échelle ?  
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que les autres (n=71) 
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Figure 31 : Le levier règlementaire ne rendrait pas forcément les équipes officinales écoresponsables 

(respectivement n=61 et n=232) 

Figure 32 : Les titulaires qui pensent ne pas devoir être écoresponsables, le sont en majorité et pensent 

pouvoir avoir un impact à l’échelle de l’officine (n=7) 

Figure 33 : Les répondants pensant ne pas avoir d’impact à l’officine, pensent que l’équipe officinale 
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solidaire [73]  
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Figure 38 : Comparaison d’un Litre d’eau basée sur la quantité de Co2e émise. [40] 

 

 

 

 

 

 



101 

 

 

Figures Annexe : 

Annexe 1 : Le questionnaire 

Annexe 2 : Les graphiques non proposés dans la partie II : 

Figure A : Les répondants pensent qu’il est important d’agir individuellement dans la vie privée, et 

la majorité pensent agir suffisamment (n=232) 

Figure B : Les répondants pensent qu’il est important d’agir collectivement dans la vie privée, et la 

majorité pensent agir suffisamment (n=232) 

Figure C : Les équipes officinales voient les actions collectives à travers les collectivités territoriales 

mais aussi le travail et donc l’officine en l’occurrence (n=232) 

Figure D : comparaison des professions de l’entièreté des répondants avec ceux qui pensent que les 

actions écoresponsables coûtent trop cher (respectivement n=232 et n=82) 

Figure E : les freins rencontrés pour les titulaires qui pensent ne pas devoir être écoresponsables (n=7) 

Figure F : : La majorité des titulaires ne pensant pas devoir être écoresponsables ne voit pas les 

cobénéfices (n=7) 

Figure G : Les répondants qui pensent ne pas agir suffisamment de manière collective au travail, 

agissent moins que l’entièreté des répondants (n=97 et n=232) 

Figure H : Les répondants n’agissant que très peu dans le secteur des transports représentent une part 

importante.  

Figure I : Emission de GES par Kg de produit alimentaire (en Kg de CO2e) [75] 
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Annexe 1 : Le questionnaire 
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Annexe 2 : Les graphiques non proposés dans la partie II 

 

Figure A : Les répondants pensent qu’il est important d’agir individuellement dans la vie 

privée, et la majorité pensent agir suffisamment (n=232) 

 

 

Figure B : Les répondants pensent qu’il est important d’agir collectivement dans la vie 

privée, et la majorité pensent agir suffisamment (n=232) 
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Figure C : Les équipes officinales voient les actions collectives à travers les collectivités 

territoriales mais aussi le travail et donc l’officine en l’occurrence (n=232) 

 

 

 

Figure D : comparaison des professions de l’entièreté des répondants avec ceux qui pensent 

que les actions écoresponsables coûtent trop cher (respectivement n=232 et n=82) 
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Figure E : les freins rencontrés pour les titulaires qui pensent ne pas devoir être 

écoresponsables (n=7) 

 

 

Figure F : La majorité des titulaires ne pensant pas devoir être écoresponsables ne voit pas 

les cobénéfices (n=7) 
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Figure G :  Les répondants qui pensent ne pas agir suffisamment de manière collective au 

travail, agissent moins que l’entièreté des répondants (n=97 et n=232) 

 

Figure H : Les répondants n’agissant que très peu dans le secteur des transports 

représentent une part importante 
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Figure I : Emission de GES par Kg de produit alimentaire (en Kg de CO2e) [82] 
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